
 

Département du Doubs 

Maître d’ouvrage : Commune de Montlebon 

 

Rapport d’enquête et Conclusions Motivées et 

avis du Commissaire Enquêteur 

Décision N° E18000052/25 du tribunal administratif de Besançon 

Arrêté municipal N°2018-APO01 du 4 mai 2018 de la commune de Montlebon 

 

 

 

Enquête Publique de la révision du Plan d’occupation des sols, 
élaboration du Plan Local d’Urbanisme sur la commune de 
Montlebon du 1 juin 2018 au 2 juillet 2018 

 

 

 

Hervé ROUECHE – Commissaire Enquêteur 

 



1 
 

Enquête Publique  (N°18000052/25) de la révision du POS, élaboration du PLU  sur la commune de Montlebon 

 Sommaire 
Sommaire ................................................................................................................................................ 1 

Première partie : Rapport ........................................................................................................................ 4 

I. GENERALITE CONCERNANT L’ENQUETE .......................................................................................... 4 

1. Connaissance du Maître d’ouvrage ............................................................................................. 4 

A. Présentation du lieu de l’opération ..................................................................................... 5 

2. Présentation détaillée des caractéristiques du projet de PLU ..................................................... 7 

A. Historique du projet ............................................................................................................ 7 

B. Projet d’aménagement et de développement durables (PADD) ......................................... 8 

C. Cadre juridique .................................................................................................................... 8 

D. Description du projet de PLU ............................................................................................... 9 

E. Les Orientations d’aménagement et de Programmation .................................................. 23 

F. Compatibilité avec les documents cadres supra-communaux .......................................... 24 

G. Synthèse du Chapitre......................................................................................................... 26 

II. ORGANISATION ET DEROULEMENT ............................................................................................... 27 

1. Désignation du commissaire enquêteur ................................................................................... 27 

2. Concertation préalable : ............................................................................................................ 28 

3. Composition et pertinence du dossier ...................................................................................... 29 

4. Durée de l’Enquête Publique ..................................................................................................... 30 

5. Reconnaissance des lieux et collecte de renseignements ......................................................... 30 

6. Mesure de publicité ................................................................................................................... 31 

A. Annonces légales ............................................................................................................... 31 

B. Affichage de l’avis d’enquête ............................................................................................. 31 

C. Autres mesures supplémentaires ...................................................................................... 31 

7. Mise à disposition du dossier .................................................................................................... 31 

8. Permanences du Commissaire Enquêteur ................................................................................ 32 

9. Réunions d’information et d’échanges ...................................................................................... 32 

10. Formalités de clôture............................................................................................................. 32 

11. Synthèse du chapitre Organisation et Déroulement ............................................................. 32 

III. ANALYSE DES OBSERVATIONS .................................................................................................... 33 

1. Bilan de l’enquête publique ....................................................................................................... 33 

2. Contribution des Personnes Publiques Associées ..................................................................... 33 

3. Notification au Maître d’ouvrage des observations par procès-verbal de synthèse ................. 34 



2 
 

Enquête Publique  (N°18000052/25) de la révision du POS, élaboration du PLU  sur la commune de Montlebon 

4. Mémoire en réponse du Maître d’ouvrage ............................................................................... 35 

5. Analyses des observations du public, des réponses du Maître d’ouvrage et Commentaires du 

Commissaire enquêteur .................................................................................................................... 35 

A. Secteur au bourg (Uhabitat) .............................................................................................. 35 

B. Secteur La Vignotte, Petit Fourg, sur les Fourgs ................................................................ 41 

C. Secteur Les Sarrazins, Le Rondot, Derrière le Mont .......................................................... 43 

D. Immeubles, monuments, espaces publics à préserver et à mettre en valeur ....... 46 

E. Concernant les emplacements réservés............................................................................ 48 

F. Secteur La Voie Bourney, La Saule ..................................................................................... 49 

G. Zone artisanale de Chinard ................................................................................................ 51 

H. Concernant le règlement du PLU ....................................................................................... 52 

I. Concernant les pistes de ski et raquettes .......................................................................... 55 

J. Interrogation personnelle du Commissaire Enquêteur ..................................................... 55 

K. Observation arrivée hors-délai .......................................................................................... 56 

6. Synthèse du chapitre Analyse des Observations ....................................................................... 56 

Deuxième partie : Conclusions motivées – Avis .................................................................................... 58 

IV. Conclusions motivées et avis pour le projet d’Elaboration du Plan Local d’Urbanisme de la 

commune de Montlebon ....................................................................................................................... 58 

1. Quant à la régularité de la procédure ....................................................................................... 58 

2. Quant aux enjeux et aux aspects positifs du projet .................................................................. 59 

3. Quant aux enjeux ou aspects négatifs du projet ....................................................................... 59 

4. Conclusion générale .................................................................................................................. 59 

V. Annexes ......................................................................................................................................... 63 

Annexe 1 PV de synthèse .................................................................................................................. 63 

Annexe 2 Réponses du Maitre d’ouvrage au PV de synthèse ...................... Erreur ! Signet non défini. 
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Première partie : Rapport 

 

I. GENERALITE CONCERNANT L’ENQUETE 
 

1. Connaissance du Maître d’ouvrage 
 

Le projet d’élaboration du PLU a été réalisé par la commune de Montlebon en collaboration avec 

les bureaux d’études Aurélien TISSOT et GUINCHARD Etudes en Environnement. 

La commune de Montlebon est administrée par un conseil municipal composé de 18 membres. 

Le Maire est Mme ROGNON Catherine. 

Durant l’enquête publique, j’ai pu m’entretenir à différent moment du projet avec Mme le Maire 

Catherine ROGNON et Mme Kaczmar Marie-Jo adjointe à l’urbanisme. 

Montlebon, commune du canton de Morteau, fait partie de la Communauté de Communes du 
Val de Morteau, qui regroupe 7 autres communes avec Les Combes, Les Gras, Grand’Combe Chate-
leu, Morteau, Les Fins, Villers Le Lac et Le Belieu et qui compte environ 20 000 habitants. 
 
Les compétences déléguées à ce groupement intercommunal sont les suivantes (obligatoires : 1 à 4, 
optionnelles  5 à 11, facultatives : 12 et suivantes): 
 

 1- Actions de Développement économique 

 2-  Aménagement de l'espace pour la conduite d’actions communautaires 

 3- Aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du voyage 

 4- Collecte, traitement et valorisation des déchets des ménages et déchets assimilés. 

 5- Protection et mise en valeur de l'environnement  

 6- Politique du logement et du cadre de vie  

 7- Politique de la ville 

 8- Création, aménagement et entretien de la voirie 

 9- Construction, entretien et fonctionnement d'équipements culturels et sportifs et de 
l'enseignement du 1er degré d'intérêt communautaire. 

 10- Action sociale d'intérêt communautaire. 

 11- Assainissement 

 12- Défense extérieure contre l'incendie 

 13- Aménagement numérique du territoire 

 14- Soutien aux activités culturelles 

 15- Soutien aux activités scolaires du 1er et second degré 

 16- Construction et entretien de bâtiments à usage administratif, locatif ou polyvalent  

 17- Soutien à l'investissement de l'Hôpital de Morteau 

 18- Fourrière des animaux errants 
 

La communauté de communes du Val de Morteau, devenue Etablissement Public de Coopération 

Intercommunales (EPCI), ses communes ayant eu décidé de conserver leur compétence pour 

l’urbanisme, celle de Montlebon a pu terminer l’élaboration de son PLU commencée en 2011, la 
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communauté de communes conservant elle sa compétence pour l’instruction du droit des sols 

décidée en 2012. 

 

A. Présentation du lieu de l’opération 
 

- Spécificités géographiques 

 
 Situation 

 
 

Montlebon est une petite ville française, située dans le département du Doubs et la région de 
Bourgogne-Franche-Comté.  Ses habitants sont appelés les Belmontois et les Belmontoises. La 
commune s'étend sur 27,3 km² et compte 2 075 habitants depuis le dernier recensement de la 
population.  
Avec une densité de 76,1 habitants par km², Montlebon a connu une nette hausse de 21,3% de sa 
population par rapport à 1999. 
 
Entourée par les communes de Morteau, Grand'Combe-Châteleu et Les Fins, Montlebon est située à 
2 km au sud-est de Morteau la plus grande ville à proximité. 
  
Située à 775 mètres d'altitude, la Rivière Le Doubs, le Ruisseau de la Tanche sont les principaux cours 
d'eau qui traversent la commune de Montlebon. 
 

 Infrastructures de transport  
 
La desserte routière comprend la RD48 de Morteau vers la Suisse par le Gardot, très empruntée par 
les frontaliers (1500 véhicules /jour), et la RD447, EST/OUEST, qui est située sur le plateau supérieur 
du relief (en direction de Villers le Lac). La commune compte 36 km de réseau communal, sinueux 
mais bien entretenu, qui nécessite un déneigement compte tenu de l’altitude des lieux. 
 
L’axe de communication majeur de la commune reste la route départementale n°461 – rue de Neu-
châtel. Elle supporte un trafic routier soutenu (5344 véhicules par jour, dont 3,5 % de poids lourds 
entre Montlebon et la RD 437 à Morteau, et 1498 véhicules par jour de Montlebon vers la Suisse, 
dont 7,4 % de poids lourds). 
Cet axe est considéré par le conseil départemental du Doubs comme une desserte économique, no-
tamment pour accéder à la zone d’activités de CHINARD, qui compte plus d’une centaine d’emplois. 
 

 Démographie 
 
 

Depuis les années 1980, le village connaît une croissance démographique importante et constante 
d’environ +21 habitants supplémentaires annuellement (soit un taux annuel de +1,3%). La population 
de la commune a augmenté de 1760 habitants environ en 1999 à 2038 en 2015. 
L’origine de cette évolution remarquable – en comparaison du taux de croissance départemental de 
+0,3% annuel – provient manifestement de l’attractivité importante du village en raison du cadre de 
vie « à la campagne » tiré de son environnement naturel et rural de qualité avec ses pâturages, fo-
rêts, anciennes fermes,…, de la diversité des services collectifs (écoles, périscolaire, équipements de 
sports,…) proposés à la population, du dynamisme associatif, de la prospérité de l’activité écono-
mique locale, et bien évidemment la situation de la commune par rapport aux bassins d’emplois lo-
caux français : Morteau-Montlebon-Villers-Les Fins et de la Suisse : le Locle-Chaux de Fonds-
Neuchâtel. 

https://www.annuaire-mairie.fr/departement-doubs.html
https://www.annuaire-mairie.fr/region-bourgogne-franche-comte.html
https://www.annuaire-mairie.fr/region-bourgogne-franche-comte.html
https://www.annuaire-mairie.fr/ville-morteau-25.html
https://www.annuaire-mairie.fr/mairie-grand-combe-chateleu.html
https://www.annuaire-mairie.fr/ville-les-fins.html
https://www.annuaire-mairie.fr/ville-morteau-25.html
https://www.annuaire-mairie.fr/riviere-le-doubs.html
https://www.annuaire-mairie.fr/ruisseau-de-la-tanche-25.html
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Ainsi, l’objectif de développement démographique est apprécié à un taux annuel d’environ 7‰, équi-
valent à une augmentation de population de 15 habitants par an. 
Cet objectif de croissance est par ailleurs cohérent avec les capacités des équipements, infrastruc-
tures, les services publics, de la commune et de la communauté de communes qui ferment une hypo-
thèse quantitative supérieure : 
- les services « de proximité » : les écoles (approximativement 130 élèves) et le service périscolaire 

(prévu pour 100 enfants), multi-accueil de 24 places, crèches, les services de la mairie et munici-
paux, 

- les voies publiques de communication : qui comportent un trafic routier déjà très important lié à la 
traversée de la route départementale n°48, 

- les équipements publics : approvisionnement en eau potable, traitement des eaux usées, 
- l’ensemble doit pouvoir répondre aux besoins actuels et futurs de la population, et prendre égale-

ment en compte les capacités financières de la commune. 
 

 Evolution du tissu urbain depuis les années 2000 
 

 
La consommation globale de l’espace a été de 20.57 hectares entre 2000 et 2011 soit 1.87 ha/an et 
de 12,25 hectares entre  2011 et 2017 soit 2.04 ha/an.  

 
 

- Réalités économiques et sociales 
 

 Activités économiques et commerces 

 
D’après les études de l’INSEE, Montlebon compte sur son territoire : 
 
- 140 établissements économiques : 
o 25% d’entre eux correspondent à des installations agricoles 
o 45% à des commerces et services divers 
o 19% dans le secteur de la construction 
o 13% dans l’administration 
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- représentant 255 emplois locaux : 

o une entreprise compte plus de 100 salariés, 
o 5 entreprises de 10 à 20 salariés regroupent 64 emplois 
o 27 entreprises de moins de 9 salariés embauchent 90 personnes  
 

 
 

- Existants urbanistiques  

 

Le dernier document d’urbanisme était un P.O.S., devenu caduc depuis le 27 mars dernier suite à 

la loi NOTRe. La transformation du POS en PLU ayant débuté avant le 1er décembre 2015, le 

règlement National d’Urbanisme (RNU) s’appliquent depuis cette date.  

L’élaboration d’un SCOT sur le Pays Horloger est actuellement en discussion. Le périmètre du SCOT 
du Pays Horloger a été arrêté le 20 janvier 2015. Le travail d'élaboration du SCOT est en cours. 
 

2. Présentation détaillée des caractéristiques du projet de PLU 
 

A. Historique du projet 

 

Historique des procédures 
L’élaboration initiale du POS a été établie en 1983 puis il a été révisé en juillet 1999. 
 
 
Les grandes dates de la procédure d’élaboration du PLU : 

- Le conseil municipal, par délibération du 31 août 2011, a prescrit la révision du POS, élabora-
tion du PLU ; 

- Les projets de plans de zonage du PLU, consultables en mairie à la suite de la réunion pu-
blique du 22 juin 2015 ; 

- Les documents provisoires du PLU (PADD, rapport de présentation, plans de zonage) soumis 
à ’autorité environnementale pour examen au cas par cas du futur PLU, ainsi que l’arrêté du 
4 mai 2016 d’examen environnemental au cas par cas du projet de PLU ; 

- L’étude du Conseil d’Architecture Urbanisme et d’Environnement du Doubs sur les construc-
tions patrimoniales de Montlebon de mai 2015. 
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B. Projet d’aménagement et de développement durables (PADD) 

 

L’article L. 151-5 du code de l’urbanisme stipule que le projet d’aménagement et de développement 
durables (PADD) définit les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, 
d'urbanisme, de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préserva-
tion ou de remise en bon état des continuités écologiques. Qu’il définit les orientations générales 
concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux d’énergie, le développement des 
communications numériques, l'équipement commercial, le développement économique et les loisirs, 
retenues pour l'ensemble de l'établissement public de coopération intercommunale ou de la com-
mune, et qu’il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte 
contre l'étalement urbain. 
 
Le PADD constitue pour la commune un projet de politique urbaine, qui, s’il ne couvre que le terri-
toire communal, doit restituer, entre autres, les politiques communautaires ; il ne se limite pas à 
déterminer des droits à construire quantitatifs, mais il doit conduire vers un urbanisme de qualité, 
conciliant développement urbain et protection de la nature, et amélioration du cadre de vie des ha-
bitants et respect des écosystèmes. 

 
Le PADD a été défini au cours de la préparation du projet de PLU, à partir de la phase de oncertation 
avec le public, des réunions avec le bureau d’études et les services de l’Etat, des documents 
supérieurs. Il a été débattu par les élus début 2014, lesquels souhaitaient une modération de la 
croissance démographique face à une forte demande d’urbanisation. 

 
 

Les objectifs du PADD sont constitués de 5 principales orientations : 

 1-Politique d’aménagement, d’urbanisme, de développement 

 2- La préservation des activités pastorales 

 3- Un patrimoine typique 

 4-Préservation des milieux naturels 

 5-Préservation des ressources en eau 

  

Note du Commissaire Enquêteur : 
Les objectifs du PADD sont conformes à une petite ville située en milieu rural. Ils préservent 
l’identité du village en laissant à l’agriculture et aux milieux naturels une part importante de 
superficie communale, le tout en favorisant l’attractivité économique et sociale.  
Au vu des enjeux, les objectifs du PADD apparaissent cohérents et pertinents. 

 

C. Cadre juridique 

 

 La loi n°83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la 

protection de l’environnement ; 
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 Le décret N° 2011-2018 portant réforme de l’enquête publique relative aux opérations 

susceptibles d’affecter l’environnement ; 

 Le code de l’urbanisme et notamment les articles L.153-19 et R.153-8 ; 

 Le Code du patrimoine et notamment l’article L.621-31 ; 

 Le code de l’environnement, notamment le chapitre III du livre 1er, et les articles R. 123-1 à 

R.123-27, lesquels textes régissent l’enquête publique, 

 La loi du 25 mars 2009 de Mobilisation pour le Logement et la Lutte contre l’Exclusion (MOLLE) 
 
 La loi de modernisation de l’agriculture et de la pêche du 27 juillet 2010 

 
 la loi du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) 

 La délibération du conseil municipal du 31 août 2011 prescrivant la révision du POS- 

Elaboration du PLU, 

 La délibération du conseil Municipal du 3 juillet 2017 arrêtant le projet d’élaboration du PLU ; 

 La décision n° E 18000052/25 en date du 3 mai 2018 de Monsieur le Président du Tribunal 
Administratif de BESANCON désignant Monsieur Hervé ROUECHE, en  qualité de commissaire 
enquêteur pour conduire l’enquête publique relative la révision du POS, l’élaboration sur la 
commune de Montlebon; 
 

 Arrêté municipal N°2018-APO01 du 4 mai 2018 de la commune de Montlebon prescrivant la 

mise à l’enquête publique du projet d’élaboration du PLU et déterminant les conditions de 

déroulement de celle-ci ; 

D. Description du projet de PLU 

- Rappel règlementaire du zonage et du  règlement 

 
Conformément aux dispositions de l’article L.123-1-5 du code de l’urbanisme qui impose que le PLU 
doit délimiter « les zones urbaines ou à urbaniser et es zones naturelles ou agricoles et forestières à 
protéger » et définir « en fonction des circonstances locales, les règles concernant l’implantation des 
constructions », le territoire de la commune de Montlebon a été divisé en quatre grands types de 
zones telles que définies dans le code de l’urbanisme : 

  Par l’article R.123-5 pour les zones urbaines dites zones U, 
  Par l’article R.123-6 pour les zones à urbaniser dites zones AU, 
  Par l’article R.123-7 pour les zones agricoles dites zones A, 
  Par l’article R.123-8 pour les zones naturelles et forestières dites zones N. 
 

Pour le règlement, l’article L.123-1-5 du code de l’urbanisme dispose que : 
« Le règlement fixe, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, les 
règles générales et les servitudes d'utilisation des sols permettant d'atteindre les objectifs mentionnés 
à l'article L. 121-1, qui peuvent notamment comporter l'interdiction de construire, délimitent les zones 
urbaines ou à urbaniser et les zones naturelles ou agricoles et forestières à protéger et définissent, en 
fonction des circonstances locales, les règles concernant l'implantation des constructions…) 
L’article cité comporte ensuite 16 paragraphes (du 1° au 16°) qui développent ce qui peut être prévu 
dans le règlement. 
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Quant à l’article R.123-9 du code de l’urbanisme, modifié par le décret n°2012-290 du 29 février 2012 
- art. 25 présente les 16 règles qui peuvent figurer en totalité ou partiellement dans le règlement et 
qui sont les suivantes : 
1°/ Les occupations et utilisations du sol interdites ; 
2°/ Les occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières ; 
3°/ Les conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et d'accès aux voies 
ouvertes au public ; 
4°/ Les conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, d'électricité et 
d'assainissement, ainsi que, dans les zones relevant de l'assainissement non collectif délimitées en 
application de l'article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales, les conditions de 
réalisation d'un assainissement individuel ; 
5°/ La superficie minimale des terrains constructibles, lorsque cette règle est justifiée par des 
contraintes techniques relatives à la réalisation d'un dispositif d'assainissement non collectif ou 
lorsque cette règle est justifiée pour préserver l'urbanisation traditionnelle ou l'intérêt paysager de la 
zone considérée ; 
6°/ L'implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques ; 
7°/ L'implantation des constructions par rapport aux limites séparatives ; 
8°/ L'implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété; 
9°/ L'emprise au sol des constructions ; 
10°/ La hauteur maximale des constructions ; 

11°/ L'aspect extérieur des constructions et l'aménagement de leurs abords ainsi que, éventuellement, 

les prescriptions de nature à assurer la protection des éléments de paysage, des quartiers, îlots, 

immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger mentionnés au h de l'article R. 

123-11 ; 

12°/ Les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'aires de stationnement 
compatibles, lorsque le plan local d'urbanisme ne tient pas lieu de plan de déplacements urbains, avec 
les obligations définies par le schéma de cohérence territoriale en application des deuxième à 
quatrième alinéas de l'article L.122-1-8; 
13°/ Les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'espaces libres, d'aires de 
jeux et de loisirs, et de plantations ; 
14°/ Le coefficient d'occupation du sol défini par l'article R.123-10 et, le cas échéant, dans les zones 
d'aménagement concerté, la surface de plancher nette dont la construction est autorisée dans chaque 
îlot ; 
15°/ Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, en matière 
de performances énergétiques et environnementales ; 
16°/ Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, en matière 
d'infrastructures et réseaux de communications électroniques. 
Relevons que, de façon obligatoire, si les dispositions relatives à l’implantation des constructions par 
rapport aux voies et emprises publiques (6°) et par rapport aux limites séparatives (7°) ne sont pas 
déclinées dans le règlement elles doivent figurer dans les documents graphiques. 
 

- Les critères de délimitation et règlement des zones 

 

 La zone Ucentre 

 
Zone urbaine correspondant au centre historique et patrimonial de Montlebon. Elle recouvre la par-
tie centrale du village et comporte les principaux bâtiments publics : mairie, groupe scolaire et péris-
colaire, salle de réunion, d’association, salle polyvalente, terrains de sports,… 
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Note du Commissaire Enquêteur : 
Les délimitations sont cohérentes, elles correspondent aux emplacements historiques. Le règlement  
correspond aux enjeux avec la préservation et l’harmonisation des caractéristiques traditionnelles 
du bourg. 

 

 La zone Uhabitat 

 

La zone Uhabitat couvre les parties déjà urbanisées du village. Elle a principalement une vocation 

d'habitat. Y sont également admises les constructions destinées à l’activité économique complémen-
taire et compatibles avec l’habitat. 

 
Note du Commissaire Enquêteur : 
Les délimitations des zones Uhabitat sont cohérentes et dessinées équitablement. Elles n’empiètent 
pas sur des zones Naturelles ou Agricoles. Toutefois certains décrochements dans le zonage 
paraissent ne pas respecter le principe d’équité. 
Le règlement est cohérent et correspond aux enjeux. 

 

 La zone Uhameau 

 

La zone Uhameau couvre les groupes de constructions, d’habitations, correspondant aux hameaux 
de Montlebon. Elle a principalement une vocation d'habitat. Y sont également admises les construc-
tions destinées à l’activité économique complémentaire et compatibles avec l’habitat. 
 

Note du Commissaire Enquêteur : 
Les délimitations des zones Uhameau sont cohérentes par rapport à la réalité du terrain. Elles sont 
situées à l’écart du centre bourg. Elles n’empiètent pas sur des zones Naturelles ou Agricoles. 
Le règlement est cohérent et correspond aux enjeux d’une urbanisation restreinte située en dehors 
du centre. 

 
 La zone Uartisans 

 

La zone Uartisans est une zone à vocation d’activités artisanales, commerciales, de services, de bu-
reau, d’entrepôts. Les logements nécessaires et directement liés aux activités de la zone y sont auto-
risés. 
 

Note du Commissaire Enquêteur : 
Les délimitations des zones Uartisans sont cohérentes par rapport à la réalité du terrain des 
différentes zones artisanales. 
Le règlement est cohérent et correspond aux enjeux de développement économique. 

 

 La zone Uactivités 

 

Destinée à l’installation d’activités artisanales, industrielles, commerciales, de services, de bureau, 
d’entrepôts. Les logements nécessaires et directement liés aux activités de la zone y sont autorisés. 
Elle comprend les secteurs Uactivités‐dépôt (dépôts de matériaux de faible volume), Uactivi-
tés‐stockage (dépôts et stockages de matériaux, indispensables au fonctionnement des activités im-
plantées sur la zone de Chinard) et Uactivités‐p (aménagements paysagers). 
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Note du Commissaire Enquêteur : 
Les délimitations des zones Uactivités sont cohérentes par rapport à la réalité du terrain autour des 
différentes zones d’activités des la zone d’activités des Epinottes ou bien celles de « Derrière le 
Mont ». 
Le règlement est cohérent et correspond aux enjeux de développement économique. 

 

 La zone Uepqt pub 

 

Est une zone prévue pour les installations de captage de la source de Derrière Le Mont  
 

Note du Commissaire Enquêteur : 
Les délimitations des zones Uepqtpub sont cohérentes par rapport à l’emplacement des installations 
de captages. Elle est située à l’écart de la zone Uhamaeau de «  derrière le Mont ». Le règlement est 
cohérent et correspond aux enjeux pour ce thème. 

 

 Les zones à urbaniser AU 

 

 AU1  : zones à urbaniser à court ou moyen terme lors d’une opération d’aménagement  
d’ensemble à vocation essentiellement résidentielle. 

 AU1c :  zones à urbaniser à court ou moyen terme au fur et à mesure de la réalisation des 
équipements internes à la zone prévus par les orientations d'aménagement et de programmation et le 
règlement. 

 
 

Note du Commissaire Enquêteur : 
Les délimitations et les choix du zonage sont cohérents, ils correspondent aux espaces situés 
en« dents creuses » du centre-bourg ou bien en périphérie immédiate en continuité du bâti. 
Le règlement prend bien en compte les objectifs d’urbanisation organisée, réalisée sous forme 
d’aménagement d’ensemble. 

 

 AU2 : zones à urbaniser à long terme. Cette zone couvre des espaces généralement non 
équipés destinés à une urbanisation future organisée dont l’ouverture sera postérieure à une modifi-
cation ou une révision du PLU. 
 
 

Note du Commissaire Enquêteur : 
Les délimitations sont cohérentes avec les projets futurs de cette zone. 

 
 

 La zone A 

 

Zone Agricole à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres 
agricoles. Elle comprend des secteurs de taille et de capacité d’accueils limités Aécart, où la construc-
tibilité y est possible mais limitée, et des secteurs inconstructibles Ainc pour des raisons paysagères, 
environnementales 

Note du Commissaire Enquêteur : 
Les délimitations des secteurs A proposées sont cohérentes avec les réalités du terrain.  
Le règlement est cohérent avec notamment la prise en compte des secteurs Ainc et Atouristique. 
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 La zone N, naturelles ou forestières. 

 

Zones naturelles à protéger en raison de la qualité des sites, des milieux naturels et des paysages. Les 
zones naturelles et forestières comportent deux secteurs particuliers : 
o les secteurs Nprotégé, correspondant à des sites naturels à préserver pour leur intérêt écologique. 
o Le secteur NDoubs, correspondant au lit majeur du Doubs à préserver de toute construction pour 
ses intérêts esthétique et écologique et pour la prévention des risques d’inondation 

 
Note du Commissaire Enquêteur : 
Les délimitations proposées sont cohérentes avec  la présence sur le terrain de la forêt et des milieux 
naturels à préserver.  
Le règlement est cohérent avec notamment la prise en compte de la préservation des éléments  
caractéristiques du paysage et des continuités écologiques. 

 

-  Récapitulatif des surfaces utilisées 

 

Les superficies de chaque zone se décomposent de la manière suivante avec un comparatif avec le 

POS : 
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Note du Commissaire Enquêteur : 
Les espaces naturels et forestiers, ainsi que les espaces agricoles représentent plus de 95% de la 
surface du zonage proposée, ils progressent de 169 ha par rapport au POS. Les espaces des zones 
urbaines ou à urbaniser diminuent quant à elles de plus de 9 ha avec comme explication la 
densification en « dents creuses » dans le tissus urbains centraux. Le PLU est donc particulièrement 
vertueux en ce concerne l’étalement urbain et la consommation d’espaces naturels et agricoles. 

- Les emplacements réservés (ER) 
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Selon l’article L.151-41 du code de l’urbanisme, le règlement peut délimiter des terrains sur lesquels 
sont institués : 
1° Des emplacements réservés aux voies et ouvrages publics dont il précise la localisation et les carac-
téristiques ; 
2° Des emplacements réservés aux installations d'intérêt général à créer ou à modifier ; 
3° Des emplacements réservés aux espaces verts à créer ou à modifier ou aux espaces nécessaires aux 
continuités écologiques ;  
4° Dans les zones urbaines et à urbaniser, des emplacements réservés en vue de la réalisation, dans le 
respect des objectifs de mixité sociale, de programmes de logements qu'il définit; 
5° Dans les zones urbaines et à urbaniser, des servitudes interdisant, sous réserve d'une justification 
particulière, pour une durée au plus de cinq ans dans l'attente de l'approbation par la commune d'un 
projet d'aménagement global, les constructions ou installations d'une superficie supérieure à un seuil 
défini par le règlement. Ces servitudes ne peuvent avoir pour effet d'interdire les travaux ayant pour 
objet l'adaptation, le changement de destination, la réfection ou l'extension limitée des constructions 
existantes. 
Les emplacements réservés sont des servitudes d’urbanisme qui ont pour conséquence de « geler » 
les autres projets sur le terrain concerné. 
 
Le document d’urbanisme comporte également 6 emplacements réservés, retenues pour la cons-
truction et l’aménagement futur des édifices ou des équipements publics : 
 
1 - Aménagement d’une salle polyvalente à vocation mixte : socioculturelle, spectacles, de réunion, 
en complément de la salle existante. A prévoir rue de la Sablière à proximité des places de station-
nements du couvent des Minimes pour en mutualiser l’utilisation et éviter d’artificialiser davantage 
de terrains pour du parking 
2 -Aménagement de voirie et de sécurisation entre les rues Pasteur et des Epinottes, 
3 -Aménagement de voirie et desserte de la zone AU2 d’extension des Epinottes 
4 -Aménagement de voirie et de sécurisation de la desserte Sud‐Est de la zone artisanale de la Tuile-
rie 
5 -Aménagement de la rue Volta 
6 - Création d’un espace vert avec perspectives visuelles sur le Val de Morteau à l’interface des rues 
de la Fruitière, de Bellevue et de l’aménagement final du quartier du Champ Prouvet. 
 

Note du Commissaire Enquêteur : 
Les emplacements réservés semblent nécessaires et utiles. 

 

- Les éléments caractéristiques du paysage ou patrimonial à préserver (L123-19 et 23 ) 

 
Selon l’article L.151-19 du code de l’urbanisme, le règlement peut identifier et localiser les éléments 
de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs 
à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou archi-
tectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation. 
Selon l’article L.151-23 du code de l’urbanisme, le règlement peut identifier et localiser les éléments 
de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, notam-
ment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités écologiques et définir, le 
cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, 
ces prescriptions sont celles prévues aux articles L. 113-2 et L. 421-4.  
Il peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au 
maintien des continuités écologiques à protéger et inconstructibles quels que soient les équipements 
qui, le cas échéant, les desservent.  
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Montlebon comprend un patrimoine ancien riche auquel les habitants sont attachés. Le Règlement 
de PLU identifie de très nombreux bâtiments (72), pour lesquels des règles de protection sont impo-
sées individuellement. 

 
Note du Commissaire Enquêteur : 
Cette problématique a bien été prise en compte dans le projet. Ces protections règlementaires 
permettent de préserver des éléments patrimoniaux et naturels emblématiques du village. 

- Les continuités écologiques  

 

Le zonage du PLU intègre bien la préservation des secteurs à enjeux pour la trame verte et bleue à 
l’échelle locale : 

 Les secteurs à enjeux pour la biodiversité et pour les espèces remarquables correspondent à des 

secteurs Nprotégé ou NDoubs ; il en va de même pour les secteurs de ZNIEFF de type I ou en APPB. 
Les zones humides correspondent à des zones N, Nprotégé ou NDoubs. 
 

 Les secteurs de qualité écologique très bonne à exceptionnelle figurent tous en zone Nprotégé ou 

NDoubs. 
 

 Les secteurs de bonne qualité écologique d’une certaine taille figurent tous en en zone Nprotégé 

ou NDoubs. Les secteurs de petite taille en zone N ou à la rigueur A. Les secteurs de qualité écolo-
gique moyenne se trouvent surtout en zone N ou N Protégé ou à la rigueur en zone A. 
 

 Les secteurs AU ne se trouvent pas sur des secteurs d’habitats patrimoniaux. 

 

 Les zones humides issues de l’étude d’environnement ont toutes été placées en zone Nprotégé ou 

NDoubs, y compris les zones de très petite taille et y compris les zones signalées comme potentielle-
ment humides à dire d’expert. 
 
Les continuités écologiques ont donc été protégées au maximum des compétences du PLU. 
Le PLU de Montlebon aura donc une incidence très positive sur les continuités écologiques en rela-
tion avec les zones Natura 2000. 
 
 

Note du Commissaire Enquêteur : 
Le dossier prend bien en compte cette problématique avec la localisation des axes principaux de 
déplacement de la faune en général et de la faune liée aux zones humides. Elles sont cohérentes et 
pertinentes. 

- Impacts environnementaux 
 

Le PADD ayant été débattu après le 1er février 2013 et le territoire communal n’étant pas impacté 
directement par un site Natura 2000, le projet PLU a été transmis à l’autorité environnementale qui 
ne l’a pas soumis à évaluation environnementale. 
 

 Sur ses milieux naturels 

En dehors de cet équilibre général, le PLU propose aussi un certain nombre de mesures particu-
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lières en vue de la préservation de l’environnement : 
- Développement de l’urbanisation principalement au sein de la tache urbaine en dents 

creuses 
- Classement majoritaire en zone « N » et en zone « A » de plus 95% du territoire communal.  

 
La réalisation d’une carte des qualités écologiques4 à partir de l’ensemble des observations effec-
tuées sur le terrain permet de mettre en évidence de façon plus directe et synthétique l’intérêt rela-
tif présenté par les différentes unités rencontrées. 
À cet effet, une échelle comprenant 9 classes de qualité écologique est utilisée, ainsi qu’une rubrique 
“hors-classe” excluant les zones urbanisées, non évaluables selon les mêmes critères. 
 
hors-classe 
niveau 1 : qualité écologique très faible 
niveau 3 : qualité écologique faible 
niveau 5 : qualité écologique moyenne 
niveau 7 : bonne qualité écologique 
niveau 9 : qualité écologique très bonne à exceptionnelle 
 
Cette carte permet de mettre en évidence les zones de plus grand intérêt et de hiérarchiser les diffé-
rents milieux entre-eux. 
 

 
 
En conclusion, le projet de PLU de la commune de Montlebon ne présentera aucune incidence sur 

l’environnement et notamment sur les espaces les plus sensibles qui ont été préservés dans le cadre 
du projet. 
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Note du Commissaire Enquêteur : 
Les impacts environnementaux seront faibles puisque que les zones urbaines ou à urbaniser se 
développent principalement à l’intérieur du tissu urbain. Les terrains qui seront urbanisés sont tous 
considérés comme ayant une qualité écologique faible. Les milieux naturels sont donc 
majoritairement bien préservés de l’urbanisation. 

 

- Par rapport à la consommation de l’espace et l’étalement urbain 

 

Pour les besoins en matière d’habitat, les possibilités à construire doivent permettre de satisfaire aux 
objectifs fixés en matière de développement du parc de logements, c’est-à-dire 7 à 8 logements par 
an pour les quinze prochaines années, soit entre 105 à 120 logements. 
Pour répondre à la demande en logements, plusieurs moyens peuvent être développés : 
 
 
Il est possible de réutiliser ou de créer de nouvelles habitations au sein même du village ou alors de 
prévoir une extension qui sera davantage consommatrice de l’espace. 
Après analyse des potentialités de construction de logements, le bilan suivant de la politique 
d’aménagement et de développement du parc des résidences a été dressé : 
 

 
 
Ce projet de développement de l’habitat devrait conduire à une modération de la consommation de 
l’espace grâce à :  

- la maitrise d’une croissance démographique, modérée, cohérente et adéquate au village, à 
son cadre de vie, son environnement naturel de qualité, ses services publics, et équipements 
- infrastructures publiques, 
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- l’utilisation des « anciennes fermes » et constructions vides présentes sur le territoire com-
munal et correctement desservies (voirie, eau potable, électricité,..) en y encourageant la 
création de nouveaux logements. 

- l’amélioration de la densité des logements sur la commune, et de la concentration des cons-
tructions à l’intérieur de l’agglomération par : 

o la construction dans les interstices non bâtis dans l’agglomération,  
o le renouvellement urbain, 
o l’augmentation des possibilités de densifier et de construire à l’intérieur des parcelles 
déjà bâties situées dans les zones urbaines et à urbaniser, 
o la démocratisation du logement collectif moins consommateur d’espace. 
En effet, les lotissements les plus anciens de Montlebon, présentent une densité de cons-
truction faible d’environ 10 logements par hectare alors que les opérations les plus ré-
centes ont une densité de 22 logements par hectare en raison de programmes de loge-
ments diversifiés mêlant maisons individuelles, maisons jumelées et petits immeubles col-
lectifs. 

 
Ces partis d’aménagement ambitieux devraient permettre de réduire significativement la consom-
mation des espaces naturels ou agricoles à moins de 1 hectare par an contre 1,7ha/an à 2ha/an entre 
1990 et 2016, conformément aux dispositions de la loi Solidarité et Renouvellement Urbain de 2000 
et la loi pour l'accès au logement et un urbanisme rénové de 2014. 
 
La superficie qui sera artificialisée lors de la mise en œuvre du Plan Local d’urbanisme correspondrait 
à la somme des superficies de l’ensemble des zones à urbaniser (AU1, AU1c et AU2, soit 7,5ha) ainsi 
que la surface des dents creuses qui pourront être aménagées (4,7ha). 
 

 
 

Note du Commissaire Enquêteur : 
Ce projet semble particulièrement vertueux en termes de consommation de l’espace et de lutte 
contre l’étalement urbain. La consommation des espaces naturels et agricoles qui se situait entre 
1.7ha/an et 2ha/an entre 1990 et 2016, devrait baisser drastiquement à un niveau moyen de 
0.81ha/an. La politique volontariste de comblement des dents creuses, la réhabilitation des 
logements et les aménagements d’ensemble permettent donc de limiter le phénomène d’étalement 
urbain. 

 

- Risques naturels et technologiques 

 

- Risque d’inondation 

La commune est concernée par un Plan de Prévention des Risques d’inondation du Doubs amont, 
approuvé le 1 juin 2016 par arrêté préfectoral. La zone inondable à proximité directe du Doubs. 
 

- Risque sismique 
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La commune est classée dans la zone de sismicité modérée. Les projets de construction doivent  
prendre en compte, dans leur conception, leur structure et leur organisation, les normes parasis-
miques en vigueur. Ces règlements ont pour objectif d'assurer la sécurité des personnes principale-
ment et de limiter les dommages causés par un séisme éventuel. 
 

- Risques technologiques 
 

Le territoire communal est traversé par une canalisation de transport d’hydrocarbures. Le pipeline du 
Jura, de 406mm de diamètre, est destiné au transport d’hydrocarbures liquides entre le dépôt de 
Gennes et la raffinerie de Cressier en Suisse. 
Conformément aux préconisations et recommandations des services de l’Etat et de la Société Fran-
çaise du PipeLine du Jura, il importe de restreindre les possibilités à construire à proximité de la cana-
lisation : 
- les établissements recevant du public, les immeubles de grandes hauteurs, sont à proscrire dans la 
zone des premiers effets létaux, 
- En cas de projets de constructions à l’intérieur de la zone des effets irréversibles, il convient de 
prendre l’attache de la Société Française du Pipe‐Line du Jura pour une analyse des risques liés à la 
canalisation. La mise en place de dispositifs pourra être envisagée pour en réduire l’aléa. 
 
 

Note du Commissaire Enquêteur : 
Les risques naturels et technologiques sont bien pris en compte. Des préconisations spéciales seront 
à prendre en compte lors de construction (normes parasismiques, préconisation pipeline…) 

 

- L’assainissement 
 

L’assainissement est de compétente intercommunale, avec un Service Public d’Assainissement Non 
Collectif (SPANC), pour les habitations non connectées, dont un grand nombre de celles-ci ne sont pas 
encore aux normes (90). Les eaux usées sont traitées par la nouvelle station d’épuration (STEP) de 
Grand Combe Chateleu, située en amont de la vallée, via une station de refoulement. Le zonage col-
lectif, concerne les zones urbaines du bas de la commune. 184 foyers sur les 937 existants, situés en 
majorité dans des zones classées Uhameau au projet, ne sont pas reliés au réseau collectif. 
 
La station d’épuration à Grand Combe Châteleu a été mise en fonctionnement en 2016. Elle admet 
une capacité de filtration de 9000 équivalents‐habitants et traitera les eaux usées de Grand Combe 
Chateleu, des Gras, de Montlebon et des quartiers Ouest de Morteau. 
 
En ce qui concerne l'assainissement non collectif, le Service Public d’Assainissement Non Collectif a 
été créé au 1er janvier 2011 par délibération du Conseil Communautaire en date du 5 novembre 
2010. Les missions du SPANC s'arrêtent aux contrôles des installations neuves et anciennes. Il existe 
184 installations recensées sur le territoire communal. 

 
Note du Commissaire Enquêteur : 
Les capacités de la nouvelle station d’épuration de Grand Combe Châteleu sont aujourd’hui 
suffisantes pour pallier l’augmentation de la population  à long terme pour les habitations reliées à 
l’assainissement collectif.  

 

- L’alimentation en eau potable 
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La commune de Montlebon est alimentée par une source située à 950 mètres d'altitude dans la forêt 
communale de Derrière‐le‐Mont, au lieu‐dit « La Douve ». La source alimente également une grande 
partie de la commune de Morteau et les SIE des Combes. 
La ressource en eau appartient à la commune de Montlebon. 
Le captage et la conduite principale ont été construits par la commune de Morteau, qui en est pro-
priétaire. Ils ont été mis en service en 1924. 
En 2002, un réservoir de tête de 400 m3 et une station d'ultrafiltration d'une capacité de 2000m3 par 
jour ont été construits sur le site pour sécuriser l'alimentation en eau potable des deux communes. 
Les ouvrages de production et de distribution de l'eau potable font l'objet d'une convention entre les 
deux communes. La vente d'eau de Montlebon à Morteau fait l'objet d'un contrat de vente en gros. 
Les ouvrages de traitement, de stockage et de pompage sont équipés de systèmes de télégestion et 
alarme. 
La maintenance de la station d'ultrafiltration, sous maîtrise d'ouvrage de la commune de Montlebon 
est déléguée à un prestataire. 
La gestion de l'eau est communale (régie publique). 
 
En 2015, les quantités moyennes suivantes ont été observées : 

 Morteau: 1300 à 1500 m3/jour 

 Montlebon : 300 à 400 m3/jour  

   soit un total de 1800 à 1900 m3/jour. 
La capacité de traitement de la station est de 2000 m3/jour. 
 
L'amélioration de la performance du réseau de distribution de Montlebon (cf infra) contribuera à 
réduire la consommation à 280 à 290 m3/jour (estimation 2015 avec une population de 2000 habi-
tants). 
De son côté, la commune de Morteau exploite depuis 2012 un nouveau forage au « Bois Robert », 
d'une capacité de 1200 m3/jour, pour compléter ses ressources en eau. Le prélèvement du « Cul de 
la Lune » en nappe alluviale et de mauvaise qualité a été fermé. D'après le dossier d'enquête pu-
blique de 2015 pour la protection du captage, ce nouveau prélèvement représente potentiellement 
65 à 75% des besoins en eau de la commune de Morteau et du SIE du plateau des Combes. 
 

Note du Commissaire Enquêteur : 
La future consommation d’eau a bien été prise en compte. L’amélioration de la performance du 
réseau de distribution de Montlebon couplée au nouveau forage de Morteau permettra de suppléer 
l’augmentation de la consommation en eau potable lié à l’évolution de la démographie. 

- Incidences du PLU sur les zones Natura 2000 

 
Le réseau Natura 2000 est un ensemble de sites naturels européens, terrestres et marins, identifiés 
pour la rareté ou la fragilité des espèces sauvages, animales ou végétales, et de leurs habitats. Natura 
2000 concilie préservation de la nature et préoccupations socioéconomiques. 
 
Le territoire communal de Montlebon n’est pas couvert par une zone Natura 2000. Les zones les plus 
proches sont situées à vol d'oiseau à : 

 10 km de la zone Natura 2000 des vallées du Dessoubre, de la Rêverotte et du Doubs; 

 13 km de la zone Natura 2000 de la vallée de la Loue ; 

 14 km de la zone Natura 2000 de la tourbière des Cerneux‐Gourinot et zones humides environ-

nantes : les Seignes des Guinots, le Verbois ; 

 17 km de la zone Natura 2000 du complexe de la Cluse‐et‐Mijoux ; 
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 23,5 km de la zone Natura 2000 du bassin du Drugeon. 

 
Le territoire communal de Montlebon est situé à distance d'autres zones Natura 2000. Les traçages 
colorimétriques réalisés à Montlebon ou sur les communes proches ne montrent pas de relations 
souterraines probables avec les sites Natura 2000. 
 
Le projet PLU a été transmis à l’autorité environnementale qui ne l’a pas soumis à évaluation environ-
nementale. 

 
Note du Commissaire Enquêteur : 
 L’éloignement des sites Natura 2000 du territoire communal de Montlebon, ainsi que l’absence de 
relation hydrogéologique rend tout impact résultant du PLU peu probable. 

- SDAGE du bassin Rhône-Méditerranée 

  

La loi sur l’eau du 3 janvier 1992 a défini les principes d’une nouvelle politique de l’eau en affirmant 
que l’eau est un patrimoine commun dont la gestion équilibrée est d’intérêt général. La loi a mis en 
place des outils de planification décentralisée pour faciliter la mise en œuvre de cette politique : 
- Les SDAGE, élaborés pour chacun des grands bassins hydrographiques français par les comités de 
bassin. 
- Les SAGE, élaborés à une échelle plus locale (bassin versant d’une rivière, système aquifère, etc...), 
lorsque cela est nécessaire, par une commission locale de l’eau. 
 
La commune de Montlebon fait partie du périmètre du SDAGE « Rhône-Méditerranée ». Elle n’est 
pas comprise dans le périmètre d’un SAGE. Le PLU doit être compatible avec le SDAGE. 
Le 20 novembre 2015, le comité de bassin a adopté le SDAGE 2016-2021 et a donné un avis favorable 
au Programme de mesures qui l’accompagne. Ces deux documents ont été arrêtés par le préfet 
coordonnateur de bassin le 3 décembre 2015 et sont entrés en vigueur le 21 décembre 2015. Ils 
fixent la stratégie 2016-2021 du bassin Rhône-Méditerranée pour l'atteinte du bon état des milieux 
aquatiques ainsi que les actions à mener pour atteindre cet objectif. 
 
Le SDAGE 2016-2021 comprend 9 Orientations Fondamentales : 

OF 0 : S'adapter aux effets du changement climatique. 
OF 1 : Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d'efficacité. 
OF 2 : Concrétiser la mise en œuvre du principe de non dégradation des milieux aquatiques. 
OF 3 : Prendre en compte les enjeux économiques et sociaux des politiques de l’eau et assurer une 
gestion durable des services publics d’eau et d’assainissement. 
OF 4 : Renforcer la gestion de l’eau par bassin versant et assurer la cohérence entre aménagement 
du territoire et gestion de l’eau. 
OF 5 : Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les substances dange-
reuses et la protection de la santé. 
OF 5A : Poursuivre les efforts de lutte contre les pollutions d’origine domestique et industrielle. 
OF 5B : Lutter contre l’eutrophisation des milieux aquatiques. 
OF 5C : Lutter contre les pollutions par les substances dangereuses. 
OF 5D : Lutter contre la pollution par les pesticides par des changements conséquents dans les pra-
tiques actuelles. 
OF 5E : Evaluer, prévenir et maîtriser les risques pour la santé humaine. 
OF 6 : Préserver et restaurer le fonctionnement des milieux aquatiques et des zones humides. 
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OF 6A : Agir sur la morphologie et le décloisonnement pour préserver et restaurer les milieux aqua-
tiques. 
OF 6B : Préserver, restaurer et gérer les zones humides. 
OF 6C : Intégrer la gestion des espèces de la faune et de la flore dans les politiques de gestion de 
l’eau. 
OF 7 : Atteindre l’équilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource en eau et en antici-
pant l’avenir. 
OF 8 : Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du fonc-
tionnement naturel des milieux aquatiques. 
 
Les zones humides ont été identifiées. Elles sont majoritairement préservées de l’urbanisation par un 
classement en zone naturelle. 
 
Il est exigé que 20% du terrain de la construction soit végétalisé pour être conforme au SDAGE, et 
réduire les ruissellements dus aux surfaces imperméabilisées. 
 
Les continuités écologiques ont été identifiées dans le diagnostic environnemental ; elles sont pré-
servées de l’urbanisation par un classement en zone naturelle ou agricole. 
 
La station d’épuration à Grand Combe Châteleu a été mise en fonctionnement en 2016. Elle admet 
une capacité de filtration de 9000 équivalents‐habitants et traitera les eaux usées de Grand Combe 
Chateleu, des Gras, de Montlebon et des quartiers Ouest de Morteau. 
 
 

Note du Commissaire Enquêteur : 
L’étude prend bien en compte les zones humides et leur localisation. 
Le règlement de la zone Ndoubs, concernant une importante zone humide le long du Doubs, 
autorise les affouillements et exhaussements de sol pour la création d’étang ou de constructions, ce 
qui est contraire aux préconisations du SDAGE. 
La station d’épuration de Grand Combe Châteleu est récente et sa capacité de filtration pour la 
population actuelle et future. 

 
E. Les Orientations d’aménagement et de Programmation 

 
En application de l’article L 151-2 du code de l’urbanisme, le plan local d'urbanisme comprend un 
rapport de présentation, un projet d'aménagement et de développement durables, des orientations 
d'aménagement et de programmation, un règlement et des annexes. Chacun de ces éléments peut 
comprendre un ou plusieurs documents graphiques. 
En application de l’article L.151-6 du code de l’urbanisme, les orientations d'aménagement et de 
programmation comprennent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement 
durables, des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements. 
En application de l’article L.151-7 du code de l’urbanisme, les orientations d'aménagement et de 
programmation peuvent notamment, définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en 
valeur l'environnement, notamment les continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes et 
le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le dévelop-
pement de la commune, favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation 
d'opérations d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations 
est destiné à la réalisation de commerces, comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à 
l'urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants, porter sur 
des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager, prendre la 
forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces 
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publics, et adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'ap-
plique le plafonnement à proximité des transports prévu aux articles L.151-35 et L.151-36. 
 
Elles concernent :  

 Cinq quartiers à aménager :  
- Le Bas des Genévriers (plusieurs parcelles privées prévues pour une opération d’ensemble – organi-
sation des voies de circulation et sauvegarde d’un visuel),  
- la fin d’aménagement du quartier de Champs Prouvet (parcelles en bordure de voie au village – 
définition de sous-secteurs avec logements collectifs),  
- aménagement de 2 interstices à l’entrée SUD du village (cheminements doux et desserte),  
- urbanisation du parc Vermot-Gaud au cœur du village (habitat collectif),  
- l’aménagement de la zone AU1 du Haut de Chinard (densité de 40 logements).  

 L’aménagement de la zone d’activité de Chinard (intégration paysagère et renforcement 
du corridor vert),  

 Le développement de liaisons douces, l’aménagement des rives du Doubs, des espaces à 
préserver de la construction (vue ou aspect paysager). 

 

Note du Commissaire Enquêteur : 
Les Orientations d’Aménagement et de Programmation sont cohérentes et proportionnées aux 
enjeux. Elles prennent en compte favorablement la consommation d’espace, les futurs 
aménagements et les liaisons douces. 

 

F. Compatibilité avec les documents cadres supra-communaux 

 

- Avec le SCOT du Pays Horloger 

 

L’élaboration d’un SCOT sur le Pays Horloger est actuellement en discussion. Le périmètre du SCOT 
du Pays Horloger a été arrêté le 20 janvier 2015. Le travail d'élaboration du SCOT est en cours. 
 

Note du Commissaire Enquêteur : 
Le SCOT n’étant à ce jour pas finalisé, il est impossible de se prononcer sur la compatibilité du PLU 
avec le SCoT. 

 

- le SAGE Haut-Doubs et Haute Loue (Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux du 

Haut-Doubs) 

 

Le SAGE est un document de planification qui fixe des objectifs d’utilisation et de production quanti-
tative et qualitative de la ressource en eau sur un territoire hydrographique cohérent. Il est doté 
d’une portée juridique : le règlement et ses documents cartographiques sont opposables aux tiers. 
Les documents d’urbanisme doivent être compatibles avec les objectifs de protection définis par le 
SAGE. 
 
Les berges du Doubs de Remonot à Villers le Lac sont considérées dans le SAGE comme des secteurs 
marqués par un déficit anormal de ripisylve. Ainsi, afin de préserver la végétation des berges, qui 
joue un rôle essentiel notamment pour les habitats biologiques, la lutte contre l’érosion, le maintien 
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d’une température modérée dans le cours d’eau, les opérations de re‐végétalisation des berges, par 
des espèces adaptées, sont encouragées sur ce tronçon du Doubs. 
 

Note du Commissaire Enquêteur : 
Le projet de PLU est compatible avec la le SAGE Haut-Doubs et Haute Loue avec notamment la 
préservation des espaces naturels et le classement des berges du Doubs en zone NDoubs. 

 

- Avec la Charte du Pays horloger 

 

Le projet de PLU devra être compatible avec la charte du Pays Horloger adopté en 2002, dont les 
objectifs principaux sont : 
 
Enjeu n°1 : le maintien de la diversité des activités économiques 

 Orientation n°1 : Mettre les moyens du territoire au service du développement économique 
 Orientation n°2 : Maintenir et renforcer le tissu économique 
 Orientation n°3 : Adapter la main d'œuvre aux besoins des entreprises 

Enjeu n°2 : L'homogénéisation de l'offre de services et d'équipements 
 Orientation n°1 : Coordonner et adapter les services aux personnes 
 Orientation n°2 : Favoriser l'accessibilité et la proximité des services 
 Orientation n°3 : Donner la possibilité de se loger à tous et à tous les âges 

Enjeu n°3 : La qualité et l'attractivité de l'offre culturelle, sportive et de loisirs 
 Orientation n°1 : Valoriser et communiquer sur l'identité du Pays Horloger 
 Orientation n°2 : Développer les pratiques culturelles, sportives et de loisirs 
 Orientation n°3 : Proposer une offre et des équipements de proximité 

Enjeu n°4 : L'organisation de l'offre de tourisme vert 
 Orientation n°1 : Coordonner l'offre touristique 
 Orientation n°2 : Soutenir les initiatives en matière de tourisme vert 

Enjeu n°5 : La qualité environnementale et paysagère 
 Orientation n°1 : Protéger et promouvoir la qualité environnementale 
 Orientation n°2 : Préserver et promouvoir les paysages formant l'identité naturelle du Pays 

Note du Commissaire Enquêteur : 
Le projet de PLU est compatible avec la charte du Pays Horloger avec notamment la préservation des 
espaces naturels et du patrimoine formant l’identité naturelle du Pays. 

- Avec le Plan Départemental de l’Habitat (PDH) 

 

Le Département, en lien avec l’Etat, s’est ainsi doté d’un Plan départemental de l’habitat (PDH) qui est 

applicable sur la période 2014-2019 (arrêté conjoint n°2014 du 19 août 2014). 

Le diagnostic établi dans le cadre du PDH ayant mis en évidence sur la zone frontalière les enjeux 

suivants : 
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Note du Commissaire Enquêteur : 
Le projet de PLU ne s’inscrit pas en contradiction avec les orientations du Plan Départemental de 
l’habitat. 

 

G. Synthèse du Chapitre 
 

Les espaces naturels et forestiers, ainsi que les espaces agricoles représentent plus de 95% de la 
surface du zonage proposée, ils progressent de 169 ha par rapport au POS. Les espaces des zones 
urbaines ou à urbaniser diminuent quant à elles de plus de 9 ha avec comme explication la 
densification en « dents creuses » dans le tissus urbains centraux. Le PLU est donc particulièrement 
vertueux en ce concerne l’étalement urbain et la consommation d’espaces naturels et agricoles. 
Les délimitations des zones Uhabitat sont cohérentes et dessinées équitablement. Elles n’empiètent 
pas sur des zones Naturelles ou Agricoles. Toutefois certains décrochements dans le zonage 
paraissent ne pas respecter le principe d’équité. 
Le règlement est cohérent et correspond aux enjeux. 

Les emplacements réservés semblent nécessaires et utiles. 

La problématique des éléments paysagers et patrimoniaux à préserver a bien été prise en compte 

dans le projet. Ces protections règlementaires permettent de préserver des éléments patrimoniaux et 

naturels emblématiques du village. 

Le dossier prend bien en compte la problématiques des continuités écologiques  avec la localisation 

des axes principaux de déplacement de la faune en général et de la faune liée aux zones humides. 

Elles sont cohérentes et pertinentes. 

Les impacts environnementaux seront faibles puisque que les zones urbaines ou à urbaniser se 

développent principalement à l’intérieur du tissu urbain. Les terrains qui seront urbanisés sont tous 

considérés comme ayant une qualité écologique faible. Les milieux naturels sont donc 

majoritairement bien préservés de l’urbanisation. 

Ce projet semble particulièrement vertueux en termes de consommation de l’espace et de lutte 
contre l’étalement urbain. La consommation des espaces naturels et agricoles qui se situait entre 
1.7ha/an et 2ha/an entre 1990 et 2016, devrait baisser drastiquement à un niveau moyen de 
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0.81ha/an. La politique volontariste de comblement des dents creuses, la réhabilitation des 
logements et les aménagements d’ensemble permettent donc de limiter le phénomène d’étalement 
urbain. 
 
Les objectifs du PADD sont conformes à une petite ville située en milieu rurale. Ils préservent 
l’identité du village en laissant à l’agriculture et aux milieux naturels une part importante de 
superficie communale, le tout en favorisant l’attractivité économique et sociale.  
Au vu des enjeux, les objectifs du PADD apparaissent cohérents et pertinents. 
 
Les risques naturels et technologiques sont bien pris en compte. Des préconisations spéciales seront 
à prendre en compte lors de construction (normes parasismiques, préconisation pipeline…) 
 
Les capacités de la nouvelle station d’épuration de Grand Combe Châteleu sont aujourd’hui 
suffisantes pour pallier l’augmentation de la population  à long terme dans le futur pour les 
habitations reliées à l’assainissement collectif. 
 
La future consommation d’eau a bien été prise en compte. L’amélioration de la performance du 
réseau de distribution de Montlebon couplée au nouveau forage de Morteau permettra de suppléer 
l’augmentation de la consommation en eau potable lié à l’évolution de la démographie. 
 
L’éloignement des sites Natura 2000 du territoire communal de Montlebon, ainsi que l’absence de 
relation hydrogéologique rend tout impact résultant du PLU peu probable. 
L’étude prend bien en compte les zones humides et leur localisation. 
 Le règlement de la zone Ndoubs, concernant une importante zone humide le long du Doubs, autorise 
les affouillements et exhaussements de sol pour la création d’étang ou de constructions, ce qui est 
contraire aux préconisations du SDAGE. 
La station d’épuration de Grand Combe Châteleu est récente et sa capacité de filtration pour la 
population actuelle et future. 
 
Les Orientations d’aménagement et de Programmation sont cohérentes et proportionnées aux 
enjeux. Elles prennent en compte favorablement la consommation d’espace, les futurs 
aménagements et les liaisons douces. 
 
Le projet de PLU est compatible avec la charte du Pays Horloger avec notamment la préservation des 
espaces naturels et du patrimoine formant l’identité naturelle du Pays. 
 

Le projet de PLU est compatible avec la le SAGE Haut-Doubs et Haute Loue avec notamment la pré-
servation des espaces naturels et le classement des berges du Doubs en zone NDoubs. 
 
Le projet de PLU ne s’inscrit pas en contradiction avec les orientations du Plan Départemental de 
l’habitat 

II. ORGANISATION ET DEROULEMENT 

1. Désignation du commissaire enquêteur  
 

La commune de Montlebon a demandé, le 23 avril 2018, la désignation d’un commissaire enquêteur 
en vue de procéder à une enquête publique ayant pour objet la révision du POS, élaboration du PLU 
sur la commune de Montlebon. 
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Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Besançon par un courrier en date du 03 mai 

2018 (ordonnance n°E18000052/25), m’a désigné en tant que commissaire enquêteur, afin de 

conduire l’enquête publique. 

2. Concertation préalable : 
 
La concertation relative au Plan Local d’Urbanisme a été ouverte lors de la prescription de 
l’élaboration du PLU, par délibération du conseil municipal en date du 31 août 2011. 
 
 
L’information du public a été réalisée selon les moyens suivants : 
 
- Pendant la période des études, la conduite et la poursuite de la concertation ONT été annoncées 
par affichage aux panneaux municipaux et d’avis dans la presse : 
o Article dans le Bulletin municipal de janvier 2012, lequel est édité sous forme papier et distribué 
dans les boites aux lettres par les élus municipaux et est disponible en mairie  
o Article dans le Bulletin municipal de janvier 2013, lequel est édité sous forme papier et distribué 
dans les boites aux lettres par les élus municipaux et est disponible en mairie 
o Annonce de la révision du POS en date du 17 mars 2013 (Est Républicain) 
o Article sur la concertation publique sur le PLU du 13 avril 2013 (Est Républicain) 
o Affiche sur la concertation publique courant avril 2013 
o Annonce réunion publique dans l’Est républicain en décembre 2013 
o Article dans le Bulletin municipal de janvier 2014, lequel est édité sous forme papier et distribué 
dans les boites aux lettres par les élus municipaux et est disponible en mairie  
o Affichage et diffusion sur le site internet de la mairie du compte-rendu du conseil municipal du 23 
janvier 2014 de débat sur le PADD 
o Article dans le Bulletin municipal de janvier 2015, lequel est édité sous forme papier et distribué 
dans les boites aux lettres par les élus municipaux, est disponible en mairie et est diffusé sur le site 
internet de la mairie 
o Article dans l’actu Belmontoise de mai 2015, bulletin édité sous forme papier et distribué dans les 
boites aux lettres par les élus municipaux, disponible en mairie et diffusé sur le site internet de la 
mairie 
o Affichage et diffusion sur le site internet de la mairie du compte-rendu du conseil municipal du 14 
décembre 2015 de débat sur le PADD 
o Article dans le Bulletin municipal de janvier 2016, lequel est édité sous forme papier et distribué 
dans les boites aux lettres par les élus municipaux, est disponible en mairie et est diffusé sur le site 
internet de la mairie 
o Article dans l’actu Belmontoise de Juillet 2016, bulletin édité sous forme papier et distribué dans 
les boites aux lettres par les élus municipaux, disponible en mairie et diffusé sur le site internet de la 
mairie 
o Article dans le Bulletin municipal de janvier 2017, lequel est édité sous forme papier et distribué 
dans les boites aux lettres par les élus municipaux, est disponible en mairie et est diffusé sur le site 
internet de la mairie 
o Affichage et diffusion des comptes rendus des conseils municipaux relatant l’avancement des 
études sur le PLU en date des 2 juin 2014, 16 févr. 2015, 11 mai 2015, 27 août 2015, 5 oct. 2015, 9 
nov. 2015, 7 déc. 2015, 11 janv. 2016, 22 févr. 2016, 7 mars 2016, 11 juil. 2016, 23 mai 2016, 13 févr. 
2017, 12 juin 2017 
 
- Une première réunion publique, annoncée par voie de presse début décembre 2013, et 
d’affichage sur les panneaux de la mairie, s’est tenue le 11 décembre 2013 à 20 heures en mairie de 
Montlebon, avec présentation de la nature, du contenu et effets d’un PLU, des principales con-
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traintes environnementales, géographiques, patrimoniales, de développement durable de la com-
mune, des évolutions démographiques, des ménages, du parc de logements… 
- Une seconde réunion publique, annoncée par voie d’affichage sur les panneaux de la mairie en juin 
2015, s’est tenue le 22 juin 2015 à 20 heures en salle des fêtes de Montlebon, avec présentation du 
projet d’aménagement et de développement du PLU, des projets de plans de zonages du document 
d’urbanisme,… 
 
Les personnes publiques associées ont été invitées à ces réunions publiques. 
- Deux réunions publiques avec les agriculteurs de Montlebon et leur représentant de la Chambre 
d’Agriculture les 10 janvier 2013 et 13 octobre 2016. 
Le public s’est manifesté lors des réunions publiques et dans le cahier de concertation, lequel com-
porte une trentaine d’observations ou demandes du public. Les suggestions ont été étudiées en 
commission urbanisme les 11/06/2015 et 23/11/2016. 
 
Par ailleurs, pendant la période de concertation du 31 août 2011 au 3 juillet 2017, les contacts avec la 
population et les élus municipaux se sont placés dans une démarche d’information régulière et con-
tinue et d’échange d’informations et de points de vue avec la population. 
 
Les modalités de concertation définies par la délibération de prescription du PLU ont donc été mises 
en œuvre et complétées tout au long de la procédure de révision. 
Cette concertation a permis aux habitants de comprendre ET mieux connaitre cet outil d'aménage-
ment et d'urbanisme ainsi que l'ambition de l’équipe municipale pour la Commune. 
Les principales interrogations et remarques des habitants ont porté sur : 
- Des demandes de classement en zone constructible de parcelles ne l'étant pas, 
- Des demandes de maintien en zone constructible de parcelles destinées à ne plus l'être pour 
des raisons de protection de l'environnement ou pour des raisons de risques, 
- Des réflexions sur les zones touristiques et les zones destinées au service public ainsi qu'aux re-
fuges, 
- Des demandes d'informations sur les contraintes architecturales, contraintes de distance par rap-
port aux limites de terrain et des contraintes de surface minimum, 
- Des demandes sur la possibilité de prévoir des toitures terrasses, 
- Le classement de certaines parcelles en zone artisanale ou en zone d'habitation. 
La commission urbanisme a analysé l’ensemble des observations contenues ou versées au « cahier 
de concertation » et en a tenu compte dans la mesure du possible dans l’élaboration du document 
d’urbanisme. 
 

Note du Commissaire Enquêteur : 
La concertation a été réalisée dans les règles et a permis aux citoyens de s’exprimer en amont de 
l’arrêté-projet du PLU. 

 

3. Composition et pertinence du dossier 
 

Le dossier, qui a été mis à la disposition du public lors de la consultation, a été établi par la commune 

de Montlebon avec l’aide des bureaux d’études Aurélien Tissot URBANISME-AMENAGEMENT-

FONCIER et de Guinchard Etudes en Environnement. 

Ce document est constitué des pièces suivantes : 

A. Note de présentation de l'enquête publique 



30 
 

Enquête Publique  (N°18000052/25) de la révision du POS, élaboration du PLU  sur la commune de Montlebon 

B. Dossier arrêt du projet de PLU 

 Pièce N°1 : Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 

 Pièce N°2 : Rapport de présentation (250 pages) avec en Annexes les Etudes 

Environnementales du Bureau Etudes en Environnement GUINCHARD de Villars-St-

Georges (222 pages) : 

 Pièce N°3 : Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

 Pièce N°4 : Règlement du PLU (132 pages) 

- 4.1 Partie Ecrite 

- 4.2 Partie graphique 

- 4.3 Liste des emplacements réservés 

 Pièce N°5 : Annexes du PLU 

- 5.1 Servitudes d’utilité publique et forêts relevant du régime forestier 

- 5.2 Annexes sanitaires 

- 5.3 Prescriptions acoustiques aux bords des voies de communication 

- 5.4 Projet de périmètre du droit de préemption urbain DPU 

- 5.5 Plan de réglementation des boisements 

- 5.6 Plan de prévention des risques d’inondation du Doubs Amont PPRi 

 Pièce N°6 : Porter à connaissance des services publics et sa partie complémentaire (141 

pages) 

 Pièce N°7 : 7 : Arrêté du 4 mai 2016 d’examen environnemental au cas par cas du projet 

de PLU. 

C. Avis des services et Personnes Publiques Associés  

Note du Commissaire Enquêteur : 
Il contenait toutes les informations nécessaires à une bonne compréhension du projet par le public. 
Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et avis exigés conformément à la loi. 

4. Durée de l’Enquête Publique 
 

Cette enquête publique s’est déroulée pendant 31 jours consécutifs du vendredi 01 juin 2018 à 
09h00 au lundi 02 juillet 2018 jusqu’à 12h inclus. 

5. Reconnaissance des lieux et collecte de renseignements 
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Le jeudi 10 mai 2018, le Commissaire Enquêteur s’est rendu en mairie de Montlebon pour 
une réunion avec Madame le Maire Catherine ROGNON et Mme KACZMAR adjointe à l’urbanisme qui 
lui ont exposé le projet. Les modalités de l’enquête publique (période, dates des permanences, lieu 
alloué au Commissaire Enquêteur et au public….) ont été définies.  

 
Le Commissaire Enquêteur a pris soin d’aller visiter seul les lieux concernés par l’enquête. Ces 

visites se sont déroulées les samedi 16 juin et le lundi 02 juillet 2018. 

6. Mesure de publicité 
A. Annonces légales 

 

La publication réglementaire a été faite dans la rubrique des annonces légales des journaux 
suivants : 

 
 L’Est Républicain 

 Le vendredi  11 mai 2018 
 Le vendredi  8 juin 2018 

 
 La Terre de chez nous : 

 Le vendredi  11 mai 2018 
 Le vendredi  8 juin 2018 

 

B. Affichage de l’avis d’enquête 

 
Lors des cinq permanences tenues en mairie de Montlebon, le Commissaire Enquêteur put 

observer que l’affichage avait été correctement assuré, conformément aux dispositions du Code de 
l’Environnement. 
 

C. Autres mesures supplémentaires 
 

Une annonce de l’enquête publique sur le site internet de la commune était visible, ainsi que sur 
la page Facebook de la commune. 

7. Mise à disposition du dossier 

Le public a pu prendre connaissance du dossier et formuler ses remarques sur le registre 
d’observations côté et paraphé par le commissaire enquêteur déposés à la Mairie de Montlebon. Ils 
étaient accessibles aux jours et heures habituelles de la Mairie, à savoir le lundi de 14h à 17h, mardi, 
jeudi et vendredi de 9 h à 12h et de 14h à 17h, mercredi de 9 à 12h, samedi de 9h30 à 12h (semaines 
paires). Un poste informatique était à disposition en mairie pour pouvoir consulter le dossier. 

Une adresse de courriel a été mise en place : enquetes-publiques@montlebon.fr 

Le dossier d’enquête était également consultable sur le site internet de la commune dont l’adresse 
est : http://www.montlebon.fr/enquetes-publiques/plu. Il était également possible de déposer ses 
observations directement sur ce site. 

http://www.montlebon.fr/enquetes-publiques/plu
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8. Permanences du Commissaire Enquêteur 
 
Le commissaire s’est tenu à la disposition du public à la mairie : 
 

 Le vendredi 01 juin 2018 de 09h00 à 12h00 
7 personnes se sont présentées à la permanence, 3 observations ont été inscrites  et 2 courriers 

annexées au registre. 

 Le mardi 05 juin 2018 de 14h00 à 17h00 
8 personnes se sont présentées à la permanence, 2 observations, 3 courriers  et  1 courriel ont été 

inscrits ou annexés au registre. 

 
 Le samedi 16 juin 2018 de 09h00 à 12h00 

9 personnes se sont présentées à la permanence, 4 observations, 5 courriers et 2 courriels ont été 

annexées au registre.  

 Le jeudi 21 juin 2018 de 14h00 à 17h00 
 

7 personnes se sont présentées à la permanence, 2 observations, 5 courriers et 1 courriel ont été 

annexées au registre.  

 
 Le lundi 02 juillet 2018 de 09h00 à 12h00 

 
8 personnes se sont présentées,  2 observations ont été écrites, 7 courriers et 5 courriels ont été 

annexées au registre. 

Le bilan comptable de la participation aux permanences est de 39  personnes. 
 
Deux registres ont dû être utilisés pour recueillir toutes les observations, courriers et courriels. 
Le bilan total incluant observations et courriers, hors et en période de permanence, est le suivant : 
- 13 observations inscrites au registre. 
- 22 courriers annexés au registre. 
- 9 courriels annexés au registre 

 

9. Réunions d’information et d’échanges 
 

La nécessité d’une réunion d’information et d’échanges ne s’est pas fait ressentir durant la 

durée de l’Enquête Publique.  

10. Formalités de clôture 
 
A l’expiration du délai de l’enquête le lundi 02 juillet 2018 à 12h, le registre a été clos et signé 

par mes soins, en présence de Mme le Maire. 
 

11. Synthèse du chapitre Organisation et Déroulement 
 

Considérant  les  conditions  de  déroulement  de  l’enquête,  j’estime  que  les  règles  de 
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procédures prévues par la loi  ont été respectés et appliqués. 

Aucun incident n’a été à déplorer. Aucune prolongation de l’enquête n’a été demandée. 

Durant  l’enquête  et  postérieurement,  il  n’a  pas  été  porté  à  la  connaissance  du commissaire 

enquêteur un quelconque problème particulier. 

J’estime  que  l’enquête  publique s’est déroulée dans le cadre la règlementation en vigueur. 

III. ANALYSE DES OBSERVATIONS 

1. Bilan de l’enquête publique 
 

Organisée conformément aux dispositions du code de l’environnement et du code de l’urbanisme, 

l’enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions, une salle assurant la confidentialité ayant était 

mis à la disposition du commissaire enquêteur.  

Dans le cadre des 5 permanences, 39 personnes se sont présentées à moi. Au cours de cette 

enquête, qui s’est déroulée du 1 juin au 2 juillet 2018, 13 observations ont été écrites ainsi que 22 

courriers et 9 courriels ont été annexés au registre. 

2. Contribution des Personnes Publiques Associées 
 

L’article L.123-9 du code de l’urbanisme dispose que : 
« (…) le conseil municipal arrête le projet de plan local d'urbanisme. Celui-ci est alors soumis pour avis 
aux personnes publiques associées à son élaboration ainsi que, à leur demande, aux communes 
limitrophes, aux établissements publics de coopération intercommunale directement intéressés, à la 
commission départementale de la consommation des espaces agricoles prévue à l'article L. 112-1-1 
du code rural et de la pêche maritime, ainsi qu'à l'établissement public chargé d'un schéma de 
cohérence territoriale dont la commune est limitrophe, lorsqu'elle n'est pas couverte par un tel 
schéma. Ces personnes et cette commission donnent un avis dans les limites de leurs compétences 
propres, au plus tard trois mois après transmission du projet de plan ; à défaut, ces avis sont réputés 
favorables. (…) ». 
 
En juillet 2017, le dossier d’arrêt du PLU a été soumis pour avis aux Personnes Publiques Associées. 

Sept  P.P.A. ont répondu et ont donné un avis favorable au projet dont deux avec réserves. 

 

 La préfecture qui émet un avis favorable sous réserve le 19 octobre 2017.  

Le courrier contient 8 pages de remarques. 

Les remarques principales sont : 

-  Recherche d’une compensation de 1,8 ha au profit de la GAEC du Domaine du 

Taureau-Schaller, celle-ci devant être inscrite dans les éléments de suivi du PLU  

- Modifier les règlements des STECAL(s) des sites ski du Gardot et du Meix Busy en 

précisant clairement les constructions permises.  
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- La compatibilité du PLU avec le SDAGE sur le thème des milieux aquatiques est 

assurée, il est toutefois nécessaire d’interdire les étangs et constructions en zone Ndoubs. 

L’OAP de «  Champ Prouvet » devrait tenir compte de la zone humide qui a été identifiée. 

- Il conviendra de reprendre le règlement pour permettre l’ouverture de haies 

protégées au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme, pour le passage d’engins 

agricoles. 

- Le règlement littéral devra interdire toute construction en zone NDoubs. Dans les 

zones d’aléa fort et très fort, il rappellera pour les zones concernées que le remblaiement et 

comblement des dolines et indices karstiques sont interdits. 

 Avis de la CDPENAF : 

- Avis favorable pour les STECAL de Meix Lagor et la Voie Bournez et un avis réservé 

pour les STECAL des sites de ski du Gardot et du Meix Busy (les règlements de ces 2 zones 

devront être modifiés en précisant explicitement les constructions permises). 

- En ce qui concerne la consommation d’espaces agricoles, naturels et forestiers. Avis 

favorable sous réserve de limiter à un seul logement par exploitation, et de rechercher une 

compensation pour l’exploitant qui perd 1.8 ha. (GAEC Taureau-Schaller). 

 Le conseil général du Doubs émet un avis favorable sur le projet présenté. 

 La communauté de communes du Val de Morteau qui n’émet pas d’avis mais formule 

deux remarques sur le règlement et sur les enrochements végétalisés. 

 Le PETR du Pays Horloger qui émet un avis favorable assorti de préconisations à ce 

projet sur la thématique commercial, sur les haies et sur la consommation d’espace. 

 L’INAO ne s’oppose pas à ce projet dans la mesure où celui-ci a un impact très limité 

sur les Signes d’Identification de la Qualité et de l’Origine (SIQO) concernés. 

 La Chambre Interdépartementale d’agriculture Doubs- Territoire de Belfort délivre un 

avis favorable en demandant de prendre en compte les remarques évoquées: 

- Nous demandons que les règles d’éloignement reprennent les dispositions de l’article 

L 111-3 du code rural, ainsi que celles du RSD et de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 

relatif aux ICPE 

- En ce qui concerne le logement de fonction, il convient de préciser que ce dernier 

doit s’implanter à proximité immédiate de l’exploitation, dans la limite de 100 mètres. Un 

seul logement de fonction est autorisé, même en cas d’exploitation sous forme sociétaire. 

Note du commissaire 
Les remarques des Personnes Publiques Associées (P.P.A.) sont majoritairement favorables au projet.  
 

 

3.  Notification au Maître d’ouvrage des observations par procès-verbal de synthèse 
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Le samedi 10 juillet 2018, le Commissaire Enquêteur a remis à Mme Le Maire de Montlebon le 

procès-verbal de synthèse de l’enquête publique. Ce procès-verbal de synthèse est visible en annexe 

1.  

 

 

4.  Mémoire en réponse du Maître d’ouvrage 
 

Suite au procès-verbal de synthèse, le Maître d’ouvrage a fournit un mémoire en réponse le 

24 juillet 2018 sous la forme d’un courrier de 5 pages (annexe 2). Ce courrier a été reçu en 

recommandé à notre domicile. 

 

 

Les principaux thèmes développés sont : 

I/ Demandes concernant le zonage 

II / Demande concernant la zone d’activité de Chinard 

III / Demandes concernant les immeubles, monuments, espaces publics à préserver et à mettre en 
valeur 
IV / Observations concernant les emplacements réservés. 
V / Observation concernant les pistes de ski et raquettes 
V/ Observations concernant le règlement du PLU 
 

 

 

5.  Analyses des observations du public, des réponses du Maître d’ouvrage et 
Commentaires du Commissaire enquêteur 

 

- Préambule 

 

L’intégralité des argumentations des citoyens sont visibles en annexe 1. L’intégralité des réponses du 

maître d’ouvrage sont visibles en annexe 2. 

 

A. Secteur au bourg (Uhabitat)  
 
 

1-    M. PUGIN Philippe, 2 rue des creux, 25500 MONTLEBON 

Propose d’échanger la partie de sa parcelle N°3 située sur la rue des Creux contre une légère 

extension  de la délimitation de la zone Uhabitat sur la parcelle N°2 en vue d’un projet 

d’agrandissement de la maison. 

Observation de la municipalité 

Cf courrier en annexe 2 du présent Rapport (§ I) 
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Avis du Commissaire Enquêteur : 

Effectivement une partie de la parcelle 2 se situe sur la voie communale. Avis favorable à une légère 

extension (environ 70m2), actuellement occupé par un potager et un petit garage, si elle permet 

d’agrandir la maison et ainsi de densifier le centre à moindre frais pour la consommation d’espaces 

naturels. 

 

2-  M. et Mme ROUXBEDAT François et Chantal sollicite que la parcelle 167 au lieu-dit Clos Bizot soit 

classée en U. Il s’agit d’une parcelle vendue par un agriculteur, non louée et qui n’aura pas de voca-

tion agricole. Et qui a le caractère d’une dent creuse et qui permettrait une meilleure implantation 

d’une construction possible au fond de la parcelle 18. 

 

Observation de la municipalité 

Cf courrier en annexe 2 du présent Rapport (§ I) 

Avis du Commissaire Enquêteur : 

Avis favorable à la requête car le décrochement dans le zonage ne paraît pas équitable. De plus cette 

parcelle permettra de densifier le bâti dans une dent creuse. 

 

3. Mme BOURDENET Simone, 14 rue des Epinottes 25500 MONTLEBON 

Nous vous adressons notre demande de modification de zonage concernant la parcelle cadastrée 

section : N°273 et 270 de la réglementer en autorisation à construire. 

En effet, cette parcelle de 19ares45 est à ce jour classée en zone agricole, elle se trouve enclavée et 

desservie par un chemin communal. Notre fermier accepte de l’exploiter malgré l’évolution de son 

matériel agricole «  très large ». C’est une contrainte pour lui de récolter du foin sur une si petite 

parcelle, nous en avons bien conscience. Nous ne souhaiterions pas voir une friche s’installée à 

proximité des constructions voisines. 

Suite à plusieurs demandes de propositions d’achat de cette parcelle par des futurs acquéreurs 

cherchant du terrain constructif, nous a amené, moi et mes enfants, à la réflexion que cela serait la 

meilleurs utilisation de son sol dans l’avenir. 

Observation de la municipalité 

Cf courrier en annexe 2 du présent Rapport (§ I) 

Avis du Commissaire Enquêteur : 

Avis favorable à la requête car le décrochement dans le zonage ne paraît pas équitable et injustifiée 

par rapport au voisinage. 

 

4. Mme BOUCARD Yolande et ses enfants. Indivision BOUCARD Jean-Marie. 1 rue du Moulin 

25500 MONTLEBON 

Nous détenons la parcelle cadastrée ZE 332 située au Hameau de Chinard. Nous demandons à ce que 
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celle-ci soit classée constructible. 

Observation de la municipalité 

Cf courrier en annexe 2 du présent Rapport (§ I) 

Avis du Commissaire Enquêteur : 

Cette parcelle de taille importante est située à l’extérieur du bâti existant. Avis défavorable au nom de 

la lutte contre l’étalement urbain. 

 

5. Courriel de M. ROUGNON-GLASSON Michel. 

Propriétaires des parcelles « Le grand clos » ZH 23 et « champs Michaud » ZC168 demande que ces 

parcelles soient urbanisables. 

 Observation de la municipalité 

Cf courrier en annexe 2 du présent Rapport (§ I) 

Avis du Commissaire Enquêteur : 

Une partie de la parcelle ZH23 « Le grand clos » se trouve dans la zone AU1c du « Champ Prouvet », 

l’autre partie qui concerne la majorité de la surface de cette parcelle se trouve à l’écart des 

habitations en plein champs. Même constat pour la parcelle ZC168 « Champs Michaud ». Avis 

défavorable au nom de la lutte contre l’étalement urbain. 

 

6. Mme VUILLET Michèle et M. PIERRE Antoine. 

Etant propriétaires des parcelles ZH48, ZH 166 et ZH46, au lieu-dit « les Génévriers » incluses dans 

l’aménagement AU. Nous souhaitons que  nos parcelles restent classées en Uhabitat. En effet, nos 

parcelles sont viabilisées en ce qui concernent ZH46 et en bordure des réseaux pour ZH48-ZH166. De 

plus, ZH46 dispose d’une servitude de passage depuis la rue de Neuchâtel. Un lotissement nécessite 

deux accès, il y en a actuellement 3, en créer un quatrième est inutile et gaspille du terrain 

constructible. Dans la proposition actuelle, la route qui travers ZH48 ne permet plus à Mme VUILLET 

Michèle aucune construction. En résumé, nous demandons que ZH46 et ZH48 ne fassent plus partie 

de cet aménagement global. 

L’accès par la rue des Seignes est d’autant plus contestable que celle-ci débouche sur la rue des Creux. 

La sortie de la rue des Seignes par la rue des Creux est dangereuse, car la visibilité est nulle. D’autre 

part, la rue des Creux est peu passante : la circulation est limitée par des rétrécissements, des 

gendarmes couchés. Il semble beaucoup plus logique de privilégier les accès par la rue de Neuchâtel. 

Au cas où la municipalité s’obstinerait à vouloir réaliser cette route sur ma parcelle, je demande à ce 

que celle-ci me soit indemnisée au prix du terrain à bâtir, qui était à 160 euros le m2 en 2016. 

Observation de la municipalité 

Cf courrier en annexe 2 du présent Rapport (§ I) 
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Avis du Commissaire Enquêteur : 

Effectivement il nous paraît utile d’étudier au mieux l’implantation et le nombre des accès dans l’OAP 

et ce afin d’utiliser au mieux la surface constructible dans cette dent creuse. 

Nous ne partageons pas l’avis sur la visibilité nulle à partir de la rue des Seignes donnant sur la rue 

des Creux, puisque nous avons mesuré une visibilité d’environ 50m en regardant sur la gauche depuis 

le STOP. Ce qui paraît suffisant pour la sécurité. 

Avis défavorable à un classement en zone Uhabitat car ce secteur en dent creuse représente une ré-

serve foncière importante à proximité du centre bourg. Les opérations d’aménagement d’ensemble 

permettront de densifier au mieux cet espace. 

 

7. M. BOURNEZ Anne et Maxime, 12 rue des Creux, 25500 MONTLEBON courrier de 4 pages 

Nous nous opposons vivement à ce projet de PLU concernant la réquisition de notre parcelle 165 

pour la zone AU1 et la création de la route passant devant la maison qui déplacer une zone humide 

dans le cadre de ce projet. 

Observation de la municipalité 

Cf courrier en annexe 2 du présent Rapport (§ I) 

 

Avis du Commissaire Enquêteur : 

Si effectivement la photo du sondage 110 p41 du dossier 2-2-4 Guinchard zone humide n’apparaît pas 

(comme d’autres photos pour d’autres sondages), les résultats sont connus p40, « Pas de Trace 

d’Oxydation Réduction à 50 cm, sol très tassé pas de caractéristiques de zone humide ». Le sol n’est 

donc pas reconnu comme zone humide suivant l’étude GUINCHARD. 

Toutefois la nature du sol qui semble argileux, doit être prise en compte pour les constructions de la 

zone AU1. C’est pourquoi je recommande que ces constructions soient inféodées à des études de 

sols et hydrologique avant le début des travaux et ce afin d’éviter des problèmes de circulations 

d’eau qui pourrait indirectement apparaître dans les zones périphériques, une fois la nature des sols 

changée. 

Avis défavorable à un classement en zone Uhabitat car ce secteur en dent creuse représente une ré-

serve foncière importante à proximité du centre bourg. Les opérations d’aménagement d’ensemble 

permettront de densifier au mieux cet espace. 

 

8- ROY Michèle, 3 rue du champ violon, Montlebon,  et Mme Sioly Véronique, 6 chemin de la vierge 

Beure. 

Nous ne sommes pas d’accord avec la « dévalorisation » des parcelles  N°193 et 194 en zone humide. 

Elles ont été viabilisées en 2010, dans l’objectif d’une construction. La parcelle 191, en même zone a 

été construite en 2010. Pas de source existante. 

Pouvez-vous nous donner plus d’informations sur ce qu’est un plan d’ensemble et le coût pour une 

éventuelle construction individuelle (pourcentage réquisitionné pour la voirie, coût de la viabilité) 

parcelle 132. 
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Observation de la municipalité 

Cf courrier en annexe 2 du présent Rapport (§ I) 

 

Avis du Commissaire Enquêteur : 

La parcelle a été reconnue zone humide suite à une étude pédologique du cabinet d’étude Guinchard. 

Même s’il existe des contraintes avec notamment la compensation de la destruction de la zone hu-

mide, il est toujours possible de construire sur cette parcelle. Avis défavorable à son déclassement de 

zone humide. 

 

9.  Mme MICHEL Bertha, 336 rue Camon, 57260 DIEUZE courrier de 6 pages  

Demande que le classement de la parcelle 337 section AE soit maintenue en zone U et non en zone 

AU1 comme prévue dans le PLU, où une construction ne peut être édifiée que lors de la réalisation 

d’une opération d’ensemble. 

Observation de la municipalité 

Cf courrier en annexe 2 du présent Rapport (§ I) 

Avis du Commissaire Enquêteur : 

Avis défavorable, les plans d’aménagement d’ensemble permettent de densifier plus efficacement les 

dents creuses. 

 

10 - M. CHOPARD Olivier et Mme DROMARD Magalie 

Nous souhaitons conserver la parcelle 315 avec la même classification que celle de 2008 soit 

UHabitat. 

Observation de la municipalité 

Cf courrier en annexe 2 du présent Rapport (§ I) 

Avis du Commissaire Enquêteur : 

Avis favorable à la requête car le décrochement dans le zonage ne paraît pas équitable. De plus cette 

parcelle permettra de densifier le bâti dans une dent creuse. 

 

11- M. VUILLET Jean-Marie, 3 rue des Seignes, 25500 Montlebon 

Propriétaire en indivision de la parcelle ZC 123 au lieu-dit « Genegreux », je demande son classement 

en zone U Habitat. En effet, il existe un accès sur la rue de la Tuilerie et les réseaux sont proches. 

Observation de la municipalité 

Cf courrier en annexe 2 du présent Rapport (§ I) 
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Avis du Commissaire Enquêteur : 

Cette parcelle de taille importante est située à l’extérieur du bâti existant. Avis défavorable au nom de 

la lutte contre l’étalement urbain. 

 

12- M. REUILLE PIERRE  propriétaire de la parcelle 203 rue de Chinard et M. REUILLE François 

propriétaire des parcelles 202-380 rue de Chinard. 

Dans les Orientations d’Aménagement et de Programmation (3) p19. conteste la présence du cône de 

visibilité qui grève la parcelle 205 (impact important en ce qui concerne la possibilité de construire 

sur cette même parcelle) alors que la logique communale est de combler les terrains encore 

inoccupés du centre du village. 

Observation de la municipalité 

Cf courrier en annexe 2 du présent Rapport (§ I) 

Avis du Commissaire Enquêteur : 

Avis favorable à une modification légère du cône de visibilité qui permettrait de combler une dent 

creuse et de densifier un peu plus la zone.  

 

13- Courriel de M. ROUGNON-GLASSON François, 260 allée des Eglantines, 01580 IZERNORE 

Je suis propriétaire des parcelles A368, AE367 (zone AU) et de la parcelle AE 357 (zone U), plan de 

zonage partie Nord, en zones  urbaines et à urbaniser à l’entrée Sud-Est du village. 

Je suis désagréablement surpris de constater que la moitié de ma parcelle AE 357 est grevée afin de 

maintenir une « perspective visuelle sur l’ancienne ferme à caractère patrimonial depuis la D48 » 

(document OAS) et qu’un projet de liaison douce borde la totalité de cette parcelle, limitant ainsi les 

règles de constructibilité. 

Entre autres, les parcelles AE367 (grevée d’un emplacement réservé) et AE368, issues de la division 

(terrain initialement cadastré AE317) réalisé en 2007 pour permettre la construction de la parcelle 

AE366, sont classées en AU1 alors que des accès on été prévus et autorisés par DP02540307R0017 le 

21/12/2007 ? Au vu de cette division réalisée depuis 10 ans et de la construction de la parcelle 

AE366, cette parcelle AE368 devrait être classée en U et non en AU1. 

De plus, je constate que les quelques vieux « pommiers » et « poiriers », ou ce qu’il en reste, présents 

sur cette parcelle, doivent être préservés et que leur suppression est interdite. Ces dispositions 

contraignent encore un peu plus les règles de constructibilité de ce terrain, d’autant qu’on y impose 

l’aménagement d’une desserte routière permettant un «  bouclage » des voiries entre les deux 

impasses. 

J’estime que l’ensemble de ces mesures est confiscatoire de mes biens. Par conséquent je m’oppose à 

ce projet et sollicite le classement de la parcelle AE368 en zone U et vous propose de déplacer la 

liaison routière dans la zone de « perspective visuelle sur l’ancienne ferme et le val de Morteau », 

c'est-à-dire au sud de la parcelle AE282. 
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Observation de la municipalité 

Cf courrier en annexe 2 du présent Rapport (§ I) 

Avis du Commissaire Enquêteur : 

Avis favorable à la modification du cône de perspective visuel, il doit être possible de minimiser ce 

cône tout en gardant une perspective et en maximisant l’implantation du bâti, ce qui n’est actuelle-

ment pas le cas à mon avis. Avis défavorable sur le déclassement de la zone AU1, les plans 

d’aménagement d’ensemble permettent de densifier plus efficacement les dents creuses. Une conci-

liation avec le conseil municipal peut avoir lieu concernant la liaison routière. 

 

 

B. Secteur La Vignotte, Petit Fourg, sur les Fourgs 
 

1- M. DUCHET-ANNEZ Roland, 28 rue du gros Fourg 25500 Morteau 

Je sollicite la commission du PLU sur le fait que nous aimerions finir le lotissement commencé en 

2011, où nous avions amené les réseaux secs et humides ainsi que l’emprise de route de ce futur 

lotissement. Un certificat d’urbanisme avait été déposé fin 2013, une parcelle a été mise à disposition 

ENEDIS pour poser un transformateur qui devrait desservir toutes les futures constructions. Je suis 

surpris qu’on privilège une parcelle dans les hauts de Chinard où il y a deux mois sans soleil. 

Observation de la municipalité 

Cf courrier en annexe 2 du présent Rapport (§ I) 

Avis du Commissaire Enquêteur : 

Les réseaux existent déjà. Les surfaces demandées par M DUCHET-ANNEZ sont importantes et consti-

tuent un étalement urbain sur des terres agricoles. Avis favorable à un classement en zone UHameau 

le long du chemin de sur le Fourg au Maucerneux entre les parcelles 46 et 151 et ainsi clore 

l’urbanisation de ce secteur. 

 

2- Mme VERNIER Renée, 1 rue du Gros Fourg 25500 MONTLEBON 

Propriétaire de la parcelle 19 Champ de Rotte Combe, je souhaiterai qu’elle devienne constructible, 

en effet située entre deux zones bâties «  sur le Vignette » et « sur les carrières ». 

Observation de la municipalité 

Cf courrier en annexe 2 du présent Rapport (§ I) 

Avis du Commissaire Enquêteur : 

Cette parcelle de taille importante est située à l’extérieur du bâti existant. Avis défavorable au nom de 

la lutte contre l’étalement urbain. 

 

3- Mme BOURDENET Monique et ses enfants, 15 rue de la Chapelle 25500 MONTLEBON 
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Propriétaires des parcelles 179-180 et 181 au lieu-dit sur le Petit Fourg, ainsi que la parcelle N°14 au 

lieu-dit au Bas du Fourg. Nous demandons que ces parcelles deviennent constructibles. Les réseaux 

existent et les 3 parcelles 179-180-181 sont loties. Ces parcelles restent dans la continuité des 

habitations. 

Observation de la municipalité 

Cf courrier en annexe 2 du présent Rapport (§ I) 

Avis du Commissaire Enquêteur : 

Avis favorable au classement en zonage UHameau des parcelles 179-180 et 181 étant située en conti-

nuité du tissu urbain et ayant les réseaux à disposition. 

Avis défavorable au classement en zone U de la parcelle N°14, située à l’écart du tissu urbain, au nom 

de la lutte contre l’étalement urbain. 

 

4. SELARL DEVEVEY pour l’indivision ARNOUX 

 

Propriétaire de la parcelle ZC50, sollicite le maintien du classement en zone U ou AU de la partie de 

leur parcelle, sise le long de la voie publique, derrière la maison existante et de part et d’autre de 

cette dernière ? 

 

Observation de la municipalité 

Cf courrier en annexe 2 du présent Rapport (§ I) 

Avis du Commissaire Enquêteur : 

Avis favorable au classement en zone U ou AU des terrains le long de la voie publique, les réseaux 

étant existant et du bâti existe déjà de l’autre coté de ces voies. 

 

5- SELARL DEVEVEY pour Mme MICHEL Monique 

Propriétaire d’une parcelle cadastrée section AC N°107, au lieu-dit «  Au bas des Fourgs », souhaite 

que la partie supérieure de son terrain, située le long de la voie publique, demeure classée en zone 

urbaine du PLU. 

 

Observation de la municipalité 

Cf courrier en annexe 2 du présent Rapport (§ I) 

Avis du Commissaire Enquêteur : 

Avis défavorable au nom de la lutte contre l’étalement urbain, la parcelle est située en dehors du bâti 

et fragmenterait le tissu agricole.  

 

6-  SELARL DEVEVEY pour M. BOURDENET Jean-Jacques 

Propriétaire des parcelles cadastrées ZC N°79, 180 et 181 et ZC N°14, demande que ces par-

celles soient classées en zone urbaine, voire AU, s’il convient de favoriser une urbanisation 
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par opération d’aménagement d’ensemble. 

 

Observation de la municipalité 

Cf courrier en annexe 2 du présent Rapport (§ I) 

Avis du Commissaire Enquêteur : 

Voir observation N°3.  

 

C. Secteur Les Sarrazins, Le Rondot, Derrière le Mont 

 

1- Mme CREVON Bénédicte, 1 rue des Rechottes, 25390 FOURNETS-LUISANS. 

Je suis propriétaire de l’angle situé en zone agricole de la parcelle ZI96. Je souhaite le passage en zone 

constructible du lieu-dit des Sarazins. Ce terrain est déjà viabilisé. 

Observation de la municipalité 

Cf courrier en annexe 2 du présent Rapport (§ I) 

Avis du Commissaire Enquêteur : 

Comme énoncé dans le PADD, l’urbanisation doit être recentrée et concentrée dans le village préfé-

rentiellement à toutes autres entités urbaines. Avis défavorable afin de limiter la consommation 

d’espaces dans des secteurs éloignés du centre urbain. 

 

2- Courrier de M. SIMONIN Dominique transmis en main propre 

Je souhaite que devienne constructible ma parcelle B97 à LOUADEY. Une partie l’est déjà, la forêt 

d’ailleurs coupée, est 30 mètres plus loin que sur les plans du POS actuel, les réseaux existent, et déjà 

7 autres habitations sont dans cette zone. 

D’autre part, je demande que la parcelle E334 qui n’est qu’un talus non constructible, soit reclassée 

pour permettre la régularisation de mes garages enterrés. 

Observation de la municipalité 

Cf courrier en annexe 2 du présent Rapport (§ I).  

Avis du Commissaire Enquêteur : 

Avis défavorable au classement en zone constructible de la parcelle B97, située à l’écart du tissu ur-

bain, au nom de la lutte contre l’étalement urbain. 

Avis défavorable au reclassement de la parcelle E334, celle-ci étant située en zone Nprotégé. 

 

3. Michel et Christine REGNIER,  Les Vuillaumiers, 25500 MONTLEBON 

Remarque qu’aucune zone possible de construction n’est ouverte dans les hameaux du Rondot et des 
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Vuillaumiers malgré les infrastructures existantes, et même des « dents creuses » (traitement diffé-

rent d’avec le hameau des Sarrazins). 

 

Observation de la municipalité 

La commune comporte de nombreux « écarts » historiquement liés à l'implantation des fermes au 
cœur des terres exploitées. Elle compte également des zones de bâti très lâche, ne constituant pas un 
hameau regroupé (ex : le Rondot). 
La possibilité de maintien de ces zones en secteurs urbanisables s'est fortement restreinte au fur et à 
mesure des évolutions réglementaires. Les délimitations ont été faites en lien avec les services de 
l'Etat. 
Le classement de ces secteurs en zone agricole permet des évolutions des habitations existantes 
(construction d'annexe et extension possible mais limitée en surface) et le changement de destination 
est possible sur de nombreux bâtiments expressément identifiés (repérés en couleur violette sur les 
cartes des zonages – se référer à la légende). 

 
Avis du Commissaire Enquêteur : 

Les hameaux du Rondot et des Vuillaumiers ont effectivement des zones de bâti très lâche, la réponse 

du maître d’ouvrage est satisfaisante. Avis défavorable au classement en zone UHameau. 

 

4- M. PERRIN Henri, 11 les Sarrazins, 25500 Montlebon 

1/ Je demande que la zone U Habitat soit élargie de part et d’autre de la maison située au 4 Les 

Sarrazins, sur la parcelle ZI N°51. 

2/ Je demande que la partie de la parcelle ZI N°117 entre le chemin des Charrières et les maisons 

existantes, en prolongation de la zone U Habitation, coté ouest, soit classée également en zone U 

Habitation. 

3/ Je demande que le bâtiment situé en bordure de la RD 48, au N° 2 Les Sarrazins, soit changée en 

surface habitable, parcelle ZI N°51. 

Observation de la municipalité 

Cf courrier en annexe 2 du présent Rapport (§ I).  

Avis du Commissaire Enquêteur : 

Comme énoncé dans le PADD, l’urbanisation doit être recentrée et concentrée dans le village préfé-

rentiellement à toutes autres entités urbaines. Avis défavorable au classement des parcelles ZIN°51 et 

N°117 afin de limiter la consommation d’espaces dans des secteurs éloignés du centre urbain. 

Concernant le bâtiment au N°2 Les Sarrazins, des pourparlers peuvent avoir lieu avec la mairie pour 

voir la faisabilité d’un éventuel classement en bâtiment violet sur le règlement graphique avec une 

possibilité de changement de destination. 

 

5- M. ROGNON Henri et ses 3 enfants 

Propriétaire de la parcelle 108 au lieu-dit « Champs Dubiey et Champ Claude ». Je souhaite que la 

partie de la parcelle 108 située au Sud-Ouest de la parcelle 106 soit classée en zone U Hameau. Et ce 
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afin que mes enfants et petits-enfants puissent garder un lien avec leurs racines. 

Observation de la municipalité 

Cf courrier en annexe 2 du présent Rapport (§ I).  

Avis du Commissaire Enquêteur : 

Comme énoncé dans le PADD, l’urbanisation doit être recentrée et concentrée dans le village préfé-

rentiellement à toutes autres entités urbaines. Avis défavorable afin de limiter la consommation 

d’espaces dans des secteurs éloignés du centre urbain. 

 

6- M. TISSOT Bertrand, 29, les Sarrazins, Montlebon 

Je suis propriétaire de la parcelle ZI99 sise aux Sarrazins lieu-dit «  En vent des Maucerneux » ainsi 

que pour partie de la parcelle 100 (en indivision). 

Jusqu’à ce jour, ces deux parcelles s’intégraient dans le secteur constructible et ne posaient aucun 

problème quant à la configuration de l’espace de l’urbanisation. Aujourd’hui, la donne semble 

changée : la parcelle 99 ne serait plus constructible et la moitié de la 100 subirait le même sort. 

Outre le fait que ce retour en arrière modifie profondément la valeur des sols concernés, ce 

découpage ne parait pas judicieux. Il ne tient pas compte  d’une enveloppe générale jusqu’à simple et 

logique en forme rectangulaire d’une part et ne prend pas en compte le fait que la sortie de ces deux 

terrains peut se faire facilement sur la route communale de Fontenottes, sans aucune gêne pour la 

départementale. De plus, du fait qu’elles soient placées entre la route et les parcelles 98 et moitié de 

la 100 ne permet pas une exploitation aisée du terrain pour les engins agricoles toujours plus gros.  

C’est pourquoi je vous demande de revoir cette situation afin de maintenir l’existant qui m’apparaît à 

la fois la plus logique. 

Observation de la municipalité 

Cf courrier en annexe 2 du présent Rapport (§ I).  

Avis du Commissaire Enquêteur : 

Comme énoncé dans le PADD, l’urbanisation doit être recentrée et concentrée dans le village préfé-

rentiellement à toutes autres entités urbaines. Avis défavorable afin de limiter la consommation 

d’espaces dans des secteurs éloignés du centre urbain. 

 

7-  M. MAMET Nicolas, 4 le Rondot, Montlebon 

Propriétaire des parcelles ZK17 et ZK 18 au Rondot, ayant comme projet la construction d’une maison 

attenante à mon atelier sur la parcelle 17, je demande l’extension de la zone constructible d’une 

dizaine de mètres à partir du mur de l’atelier coté Nord-Ouest. 

Observation de la municipalité 
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La commune comporte de nombreux « écarts » historiquement liés à l'implantation des fermes au 
cœur des terres exploitées. Elle compte également des zones de bâti très lâche, ne constituant pas un 
hameau regroupé (ex : le Rondot). 
La possibilité de maintien de ces zones en secteurs urbanisables s'est fortement restreinte au fur et à 
mesure des évolutions réglementaires. Les délimitations ont été faites en lien avec les services de 
l'Etat. 
Le classement de ces secteurs en zone agricole permet des évolutions des habitations existantes 
(construction d'annexe et extension possible mais limitée en surface) et le changement de destination 
est possible sur de nombreux bâtiments expressément identifiés (repérés en couleur violette sur les 
cartes des zonages – se référer à la légende). 

 
Avis du Commissaire Enquêteur : 

La réponse du maître d’ouvrage est satisfaisante, il est possible à M. MAMET de faire évoluer son 

atelier (construction d’annexe et extension possible mais limitée en surface). 

 

8-M. DUQUET François, 2 les Maucerneux 

Propriétaire des parcelles 497 et 498 demande que la parcelle 498 redevienne constructible comme 

c’était le cas dans le POS en prolongement de la parcelle 497 en direction du Nord-Ouest. 

Observation de la municipalité 

La commune comporte de nombreux « écarts » historiquement liés à l'implantation des fermes au 
cœur des terres exploitées. Elle compte également des zones de bâti très lâche, ne constituant pas un 
hameau regroupé (ex : le Rondot). 
La possibilité de maintien de ces zones en secteurs urbanisables s'est fortement restreinte au fur et à 
mesure des évolutions réglementaires. Les délimitations ont été faites en lien avec les services de 
l'Etat. 
Le classement de ces secteurs en zone agricole permet des évolutions des habitations existantes 
(construction d'annexe et extension possible mais limitée en surface) et le changement de destination 
est possible sur de nombreux bâtiments expressément identifiés (repérés en couleur violette sur les 
cartes des zonages – se référer à la légende). 

 

Avis du Commissaire Enquêteur : 

Comme énoncé dans le PADD, l’urbanisation doit être recentrée et concentrée dans le village préfé-

rentiellement à toutes autres entités urbaines. Avis défavorable afin de limiter la consommation 

d’espaces dans des secteurs éloignés du centre urbain. 

D. Immeubles, monuments, espaces publics à préserver et à mettre en valeur 

 

Réponse générale de la municipalité concernant les emplacements réservés : 

La commune a souhaité effectuer un repérage des constructions les plus représentatives de cette 
valeur patrimoniale et présentant les plus forts enjeux. Un travail de repérage spécifique a été réalisé 
par le Conseil d’Architecture d’Urbanisme et d’Environnement du Doubs, en lien avec les élus, pour 
recenser les constructions présentant un intérêt patrimonial et déterminer des règles de préservation 
spécifique à chaque immeuble. 
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Le but de cette identification n’est pas de sanctuariser l'existant, comme cela peut être le cas dans le 
cadre d'un classement au titre des monuments historiques, mais de conforter les constructions 
présentant un intérêt manifeste par leurs caractéristiques architecturales et patrimoniales propres, 
ou par leur exposition dans le paysage, et d’émettre des prescriptions assurant des réhabilitations de 
qualité. 
 
Les élus souhaitent rappeler que la commune est engagée dans la démarche de création du Parc 

Naturel Régional du Pays Horloger. Dans sa rédaction actuelle, le projet de Charte
1
 affiche également 

une véritable ambition concernant le patrimoine. Le projet de charte préconise, entre autres, de 
hiérarchiser le patrimoine à préserver pour rationaliser les actions en s'appuyant sur les inventaires et 
de traduire cette préservation dans les documents d’urbanisme (cf. objectif 1.2.1 : préserver et 
valoriser le patrimoine bâti local caractéristique – page 49 et suivantes). 
 
La commune a été précurseur de ces propositions dans le cadre de l'étude conduite avec le CAUE, 
comme le permet l'article L151-19 du code de l'urbanisme. 
Il est précisé que cet article permet bien d'identifier et de localiser des constructions (et pas 
uniquement des secteurs), et le cas échéant émettre des prescriptions de nature à assurer leur 
préservation leur conservation ou leur restauration. 
 
Les observations seront étudiées en gardant à l’esprit une ambition de préservation du patrimoine. 
 
1 Lien vers le projet de charte – version avril 2018 : 
http://www.pays-horloger.fr/franche-comte/355-haut-doubs/actions-projets/le-projet-de-pnr-du-doubs-
horloger/la-phase-d-elaboration-de-la-charte/le-projet-de-charte.php 

 

1. M. SIMONIN Louis 15 les Sarrazins, Montlebon 

- Nécessité des écharpes de volets (prescrit au projet de PLU)  
- Le bardage de la ferme de la voie Bournez (immeuble n°8) est à préserver (bardage vertical prescrit 
si changement de celui existant qui est en éventail)  
- Le bardage de la ferme Les Sarrazins (immeuble n°04) était autrefois horizontal (bardage vertical 

encore préconisé à ce projet) 

Avis du Commissaire Enquêteur : 

Ces remarques peuvent être prises en compte par le maître d’ouvrage. 

 

2- Indivision CLERC, S/C Jean Jacques CLERC, 16 rue de l’amiral Ronarc’h, 67640 FEGERSHEIM 

L’inscription de la ferme de Volçon (N°38) dans les éléments à protéger doit : 

- Ne pas être en contradiction avec l’Ap de DUP du captage du moulin Bournez 

- Acter l’état actuel avec des photos récentes montrant les fenêtres et la porte 

- Autoriser la création d’un sas extérieur soumis à déclaration préalable. 

 

- Avis du Commissaire Enquêteur : 
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Les données concernant la maison pourront être mises à jour dans le dossier. Le maître d’ouvrage 

devra vérifier la compatibilité du PLU avec l’AP de DUP du captage. Avis favorable pour la création 

d’un sas, à condition d’une intégration harmonieuse au bâti, qui serait utile en hiver. 

 

3- M. MOYSE Jean-Claude, La Vigne. 

Nous demandons que notre bien référencé p 120 de la partie écrite du règlement «Sur la Seigne » 

N°68- La Vigne soit déclassée des règles patrimoniales spécifiques. En effet nous avons comme projet 

le rehaussement de la toiture de la remise. 

- Avis du Commissaire Enquêteur : 

L'article L.151-19 du Code de l'urbanisme indique que « le règlement peut identifier et localiser les 
éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites 
et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique 
ou architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation.... »  
Avis défavorable à cette demande.  

Toutefois je préconise une concertation entre les deux parties, car je pense qu’entre l’attachement 

des citoyens pour leur bâtisse et la volonté du conseil de préserver le patrimoine, les deux parties 

peuvent arriver à un compromis. 

 

4- M et Mme RENAUD Claude 

S’oppose au projet imposant de telles contraintes à leur propriété de derrière le Mont N°28. 

- Avis du Commissaire Enquêteur : 

Même avis que pour l’observation N°3. 

 

 

5-  M. BOURDIN Didier, 16 rue des Coquillards, Montlebon 

S’oppose au classement de son habitation N°23 du 16 rue des Coquillards. 

Avis du Commissaire Enquêteur : 

Même avis que pour l’observation N°3. 

 

6- M. ROGNON Christian, 6 mont dessus, Montlebon 

S’oppose au classement de ses habitations N°34 et 35 du Mont Dessus. 

Avis du Commissaire Enquêteur : 

Même avis que pour l’observation N°3. 

 

E. Concernant les emplacements réservés 

 

Réponse générale de la municipalité concernant les emplacements réservés : 
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Les élus ont pris connaissance des remarques formulées sur l’emplacement réservé prévu pour 
l’implantation potentielle de la salle des fêtes, et des impacts soulevés concernant sur le 
fonctionnement des entreprises présentes dans la zone. 
 
Les observations seront étudiées par la commune en séance de travail. 

 

1- M. VUILLIER David et Sandra, 1 rue de Sobey, Montlebon 

 

S’oppose au classement de leur parcelle N°389 rue de la Sablière en emplacement réservé N°1. 

 

Propose deux suggestions, une limiter l’emplacement à la parcelle N°387, l’autre vendre en partie la 

parcelle N°387 et racheter l’équivalent sur la parcelle N°365. 

 

Avis du Commissaire Enquêteur : 

Avis favorable pour une concertation sur le sujet. Il est effectivement possible d’arriver à un accord 

qui satisferait les deux parties. 

 

2- M. SIMONIN Louis 15 les Sarrazins, Montlebon 

 

S’oppose au classement de la parcelle N°389 rue de la Sablière en emplacement réservé N°1 apparte-

nant/ à sa fille. L’achat était soumis au droit de préemption. Le conseil municipal par sa délibération 

du 06/08/2010 n’a pas préempté. 

 

Avis du Commissaire Enquêteur : 

Idem observation N°1. 

 

F. Secteur La Voie Bourney, La Saule 

 

1- Mme SIMONIN Nathalie et M. CHEVENNEMENT David 

Demande l’extension de la zone Atouristique des parcelles 480 et 483 au lieu-dit « La Voie Bourney » 

Observation de la municipalité 

Les 4 secteurs touristiques situés en zone agricole - dont celui de la Voie Bournez - ont été classés en 
STECAL (secteurs de taille et de capacité limitée) pour permettre le maintien et l’évolution de l’activité 
touristique existante. La loi ALUR a réaffirmé le caractère exceptionnel de ce type de classement, et les 
zones ont donc été délimitées géographiquement en se basant sur ce principe « d’exception à 
l’inconstructibilité ». 

 
Avis du Commissaire Enquêteur : 

L’avis du maître d’ouvrage est satisfaisant. Avis défavorable à l’agrandissement de la zone Atouris-

tique. 
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2- M. SIMONIN Fabrice et Carole, 5 la Voie Bournez, Montlebon 

Demande l’extension de la zone Atouristique au lieu-dit « La Voie Bourney ». 

Observation de la municipalité 

Les 4 secteurs touristiques situés en zone agricole - dont celui de la Voie Bournez - ont été classés en 
STECAL (secteurs de taille et de capacité limitée) pour permettre le maintien et l’évolution de l’activité 
touristique existante. La loi ALUR a réaffirmé le caractère exceptionnel de ce type de classement, et les 
zones ont donc été délimitées géographiquement en se basant sur ce principe « d’exception à 
l’inconstructibilité ». 

Avis du Commissaire Enquêteur : 

Idem observation N°1 

 

3- SELARL DEVEVEY pour M. GARNACHE Gilbert 

La parcelle 47 est traversée par une piste de ski de fond, et le POS précédent permettait des 
constructions liées à la pratique du ski, autorisation qui n’apparaît plus dans le nouveau règlement 
des zones N.  
Demande que cette possibilité soit maintenue. 

Observation de la municipalité 

Pas de commentaire sur l’observation. 

 

Avis du Commissaire Enquêteur : 

Sur ce point le règlement stipule : 

Dans les secteurs prévus à la pratique du ski, sont autorisés les constructions et aménagements liés 
à la pratique du ski nordique et alpin : 

 les constructions, installations et équipements propres aux remontées mécaniques, 

 les constructions, installations et aménagements liées à la gestion et l’entretien des pistes nor-

diques, 

 les constructions, installations destinées à l’entrepôt de matériels utiles et nécessaires à la gestion 

et l’entretien des pistes alpines et nordiques, ou aux remontées mécaniques (dameuses, ....), sani-
taires publiques, locaux de billetterie, 

 les refuges de contrôle des redevances, les postes de sécurité‐infirmerie 

 

Ce règlement nous semble complet et il existe de nombreuses possibilités de construction au service 

du public lié à la pratique du ski (sanitaires, poste de sécurité-infirmerie…). Avis défavorable à la mo-

dification du règlement. 

 

4 - M. SIMONIN Joseph, 5 les Sarrazins, Montlebon 

Gérant de la SCI «  La Cloison » propriétaire de la parcelle 483 au lieu-dit «La voie Bourney », je 

demande son extension en zone A touristique jusqu’à l’intersection avec la parcelle 480 en tirant 

droit parallèle à la limite actuelle (environ 30m). 
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Observation de la municipalité 

Les 4 secteurs touristiques situés en zone agricole - dont celui de la Voie Bournez - ont été classés en 
STECAL (secteurs de taille et de capacité limitée) pour permettre le maintien et l’évolution de l’activité 
touristique existante. La loi ALUR a réaffirmé le caractère exceptionnel de ce type de classement, et les 
zones ont donc été délimitées géographiquement en se basant sur ce principe « d’exception à 
l’inconstructibilité ». 

Avis du Commissaire Enquêteur : 

Idem observation N°1 

 

G. Zone artisanale de Chinard 
 

1- M. BOUCARD Norbert, 38 rue de Chenoz, 25720 Avanne Avaney 

S’oppose  à certaines dispositions sur sa parcelle N°132 cadastrée ZE N°49 «  Hameau de Chinard » 

notamment l’objet de contrainte de forestation. 

Observation de la municipalité 

Une observation porte sur les contraintes liées à l’occupation du sol dans la zone de transition définie 
dans l’orientation d’aménagement de la zone d’activité de Chinard. 
 
Il est précisé que l’esquisse présentée en page 11 du document « 3 Orientations d’Aménagement et de 
Programmation » est issue d’une étude réalisée par le CAUE pour viser une meilleure intégration 
paysagère de cette zone d’activité. Cette esquisse n’a pas de caractère prescriptif comme le précise le 
texte lié «...plusieurs   possibilités sont envisageables... ». Un commentaire pourra être ajouté si 
besoin pour indiquer plus clairement le statut de cette esquisse. 
 
C’est la carte de la page 17 qui revêt un caractère opposable. Or sur cette carte, et comme le texte de 
la page 16 le précise, les pointillés bleus représentent la « zone de transition » et ne figurent pas des 
« symboles d’arbres » comme le suppose l’observation déposée. 
Le texte concernant ladite « zone de transition » précise que « dans cet espace est préférentiellement 
acceptée l’installation de locaux d’entreprises destinés à, des commerces, des activités de services, de 
bureaux, d’artisanats, de services publics, de petits entrepôts, des équipements d’intérêt collectif, etc., 
comportant des activités compatibles (bruits, odeurs, pollutions, poussières, ...) avec les résidences 
riveraines ». 
 
Concernant l’intégration paysagère de la zone d’activité des Epinottes, un extrait de l’étude du CAUE 
est présent dans le rapport de présentation, en pages 163 à 167. Les conclusions de cette étude se 
sont traduites par la mise en place d’un secteur « Uactivités‐p » sur les zones de talus, ou seuls les 
aménagements paysagers sont admis. Ce secteur ne touche pas la parcelle qui fait l’objet de 
l’observation. 

 
Avis du Commissaire Enquêteur : 

L’avis de la municipalité est satisfaisant, et à mon sens dissipe les inquiétudes de Monsieur BOUCARD. 
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H. Concernant le règlement du PLU 
1- M. MONNEY Hervé 

M. MONNEY architecte aborde 17 points dans un document de 11 pages : 

1 - Pourquoi avoir créées des zones U Habitat et U hameau et U centre différenciées alors que les 

règles sont identiques. 

2- Pourquoi avoir créées des zones U Habitat et U artisans différenciées ? 

3- Pourquoi réduire à 50 m2 la surface de plancher des habitations en zone U artisans? 

4- Une zone habitat très restrictive pour l’artisanat. 

5- L’annexe 3. Des REGLES INDIVIDUELLES ? 

6- Des règles de reculs complexes et inefficaces 

7- Des règles inexplicables 

8- Pourquoi autoriser des pentes de toiture jusqu’à 50° 

9- Pourquoi autoriser des pentes de toiture en arc? 

10- Pourquoi ne pas être plus directif dans le choix des essences des haies en limites. ?. pas de 

thuyas. 

11- autre zone AU2 ou A inc.? Evolutions 

12- Vue sur la ferme rougnon glasson 

13- Autres remarques 

14- RESTRICTION DES ZONES A (habitation des hameaux exclues des zones hameaux) 

15- Dans les chapitre I des différentes zones; 

16- Pourquoi avoir réglementé la hauteur des bâtiments avec une règle applicable uniquement à 

l’égout de toiture? 

17-  La complexité de la rédaction du règlement introduit inévitablement des incohérences 

Observation de la municipalité 

Les observations seront étudiées par la commune en séance de travail. 

 

Avis du Commissaire Enquêteur : 

1 - Pourquoi avoir créées des zones U Habitat et U hameau et U centre différenciées alors que les 

règles sont identiques. 
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Avis défavorable, la création de zones différenciées permet de se rapporter directement au règle-

ment d’une façon claire et non de rechercher des sous-zones de règlement à l’intérieur d’un règle-

ment U général. 

 

2- Pourquoi avoir créées des zones U Habitat et U artisans différenciées ? 

En l’absence de d’avis du maître d’ouvrage, ce point devra être discuté en séance de travail. 

3- Pourquoi réduire à 50 m2 la surface de plancher des habitations en zone U artisans? 

En l’absence de d’avis du maître d’ouvrage, ce point devra être discuté en séance de travail. 

4- Une zone habitat très restrictive pour l’artisanat. 

En l’absence de d’avis du maître d’ouvrage, ce point devra être discuté en séance de travail. 

5- L’ annexe 3. Des REGLES INDIVIDUELLES ? 

Avis favorable à une concertation avec les citoyens comme précisé dans les observations 

concernant les immeubles, monuments, espaces publics à préserver et à mettre en valeur. 

6- Des règles de reculs complexes et inefficaces 

En l’absence de d’avis du maître d’ouvrage, ce point devra être discuté en séance de travail. 

7- Des règles inexplicables 

Avis favorable à une reprise du règlement pour une uniformisation des points évoqués. Ce point 

devra être discuté en séance de travail. 

8- Pourquoi autoriser des pentes de toiture jusqu’à 50° 

En l’absence de d’avis du maître d’ouvrage, ce point devra être discuté en séance de travail. 

9- Pourquoi autoriser des pentes de toiture en arc? 

En l’absence de d’avis du maître d’ouvrage, ce point devra être discuté en séance de travail. 

10- Pourquoi ne pas être plus directif dans le choix des essences des haies en limites. ?. pas de 

thuyas. 

Avis favorable à un règlement plus restrictif sur le choix des essences des haies. 

11- autre zone AU2 ou A inc.? Evolutions 

La non création de zones AU2 est un choix de la commune. Il sera toujours possible, en cas de 

besoin, de créer ces zones avec une évolution du PLU. 

12- Vue sur la ferme Rougnon Glasson 

Les nombreux points évoqués devront être discuté en séance de travail. 

13- Autres remarques 
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Avis favorable à la reprise du document. Il existe effectivement des erreurs dans la rédaction du 

document (p74, 101, 102, 104…) 

14- RESTRICTION DES ZONES A (habitation des hameaux exclues des zones hameaux) 

Avis favorable à l’inclusion des restrictions de la page 80 dans le chapitre B de la page 76 pour 

plus de clarté. 

15- Dans les chapitre I des différentes zones; 

Il serait effectivement normal que la commune justifie cette dérogation. 

16- Pourquoi avoir réglementé la hauteur des bâtiments avec une règle applicable uniquement à 

l’égout de toiture? 

En l’absence de d’avis du maître d’ouvrage, ce point devra être discuté en séance de travail. 

17- La complexité de la rédaction du règlement introduit inévitablement des incohérences 

En l’absence de d’avis du maître d’ouvrage, ce point devra être discuté en séance de travail. 

 

 

2- Mme KACZMAR Marie-Jo, 4 rue du gros fourg, Montlebon 
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Observation de la municipalité 

Les observations seront étudiées par la commune en séance de travail. 

 

Avis du Commissaire Enquêteur : 

Avis favorable pour l’étude de l’intégration de ces remarques. Elles paraissent justifiées dans le 

cadre de l’élaboration du PNR du Pays Horloger. 

I. Concernant les pistes de ski et raquettes 
 

1- M. ANDRE Patrick, les Charmottes, Montlebon 

Il est demandé à la commune, compte tenu du droit qui sera ouvert pour les pistes de ski 

décrites dans ce Domaine, de se substituer au propriétaire au cas où la responsabilité de ce 

dernier serait engagée en cas d’accident (responsabilité civile). 

Observation de la municipalité 

La délimitation du domaine skiable a fait l’objet de réunions d’échange entre la commune et les 

agriculteurs. 

Avis du Commissaire Enquêteur : 

Ces remarques sur la responsabilité se situent à notre avis en dehors du champ de l’enquête de 

l’élaboration du PLU. J’encourage les deux parties à une médiation. 

J. Interrogation personnelle du Commissaire Enquêteur 

Comme la remarquée justement la DDT, de nombreux décrochements de la zone U habitat entre deux 

constructions  sont présents et paraissent injustifiés. S’agit-il d’erreurs graphiques ou bien existent-t-il 

des justifications sur ces particularités de zonation? 

Observation de la municipalité 

Concernant votre interrogation sur les décrochements existants entre deux constructions en zones 
habitat, certains d’entre eux ont effectivement été déjà expertisés et corrigés lors des réunions de 
travail de janvier et février 2017 consacrées à la prise en compte des avis émis par la DDT et les 
services consultés sur le PLU arrêté. 

 



56 
 

Enquête Publique  (N°18000052/25) de la révision du POS, élaboration du PLU  sur la commune de Montlebon 

La réponse du maître d’ouvrage est satisfaisante, ces erreurs sur le document graphique seront 

corrigées. 

K. Observation arrivée hors-délai 

 

Une observation de Monsieur Joanny André est parvenue en mairie le 3 juillet, lendemain de la 

clôture de l’enquête publique le 2 juillet à 12h. M. ANDRE demande la reconduction de l’observation 

formulée lors de la première enquête publique qui avait reçu un avis défavorable de la part du 

commissaire enquêteur. Si nous avions eu à nous prononcer, nous aurions formulé le même avis avec 

une argumentation similaire. 

6. Synthèse du chapitre Analyse des Observations  
 

L’enquête s’est déroulée dans un environnement propice à l’information des citoyens et la 
concertation. Aucune tension particulière ne se fait ressentir.  

 

Concernant le PLU, une majorité des citoyens s’est mobilisée pour demander que leurs parcelles 

deviennent constructibles ou bien qu’elles soient déclassées des zonages AU1.  

De nombreuses observations concernent également les Immeubles, monuments, espaces publics à 

préserver et à mettre en valeur, je préconise une concertation entre les deux parties, car je pense 

qu’entre l’attachement des citoyens pour leur bâtisse et la volonté du conseil de préserver le 

patrimoine, les deux parties peuvent arriver à un compromis. 

Enfin des citoyens ont formulés des remarques visant à améliorer le règlement. 

Le Commissaire Enquêteur estime en conclusion que cette enquête publique s’est déroulée dans 

des conditions satisfaisantes  d’organisation,  que  le  public  a  eu  toute  latitude  pour  connaître  le 

dossier  et  s’exprimer.  Le Commissaire Enquêteur a par  ailleurs  majoritairement recueilli,  sans  

aucune  difficulté,  tous  les  éléments nécessaires à la rédaction des conclusions motivées et de l’avis. 

Fait à Besançon, le 1 août 2018. 
 
Hervé ROUECHE 
Commissaire Enquêteur 
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Département du Doubs 

Maître d’ouvrage : Commune de Montlebon 

 

 

Conclusions Motivées et avis du Commissaire 

Enquêteur 

Décision N° E18000052/25 du tribunal administratif de Besançon 

Arrêté municipal N°2018-APO01 du 4 mai 2018 de la commune de Montlebon 

 

 

Enquête Publique de la révision du Plan d’occupation des sols, 
élaboration du Plan Local d’Urbanisme sur la commune de 
Montlebon du 1 juin 2018 au 2 juillet 2018 

 

 

Hervé ROUECHE – Commissaire Enquêteur 
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Deuxième partie : Conclusions motivées – Avis 

IV. Conclusions motivées et avis pour le projet d’Elaboration du Plan Local 
d’Urbanisme de la commune de Montlebon 

 

La commune de Montlebon a pris décision de lancer la révision générale de son POS en 2011, 

révision devenue élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU), en fixant un développement de sa 

population plus modéré, avec la mise en place d’un Plan d’Aménagement et de Développement 

Durable (PADD), et la prise en compte des nouvelles Lois et Règlements en matière d’urbanisme et 

d’environnement, notamment dans le domaine de la consommation d’espace. 

Après une phase de concertation pour laquelle le public a été largement informé par la presse 

locale, le bulletin municipal, deux réunions publiques, l’Autorité Environnementale ayant été 

consultée au titre de la procédure d’examen au cas par cas n’ayant pas conduit à évaluation 

environnementale du projet, celui-ci a été arrêté à l’été 2017. Depuis, les services et personnes 

publics associés ont été consultés et les Avis reçus ont tous été favorables. 

Les espaces naturels et forestiers, ainsi que les espaces agricoles représentent plus de 95% de la sur-
face du zonage proposée, ils progressent de 169 ha par rapport au POS. Les espaces des zones ur-
baines ou à urbaniser diminuent quant à elles de plus de 9 ha avec comme explication la densification 
en « dents creuses » dans le tissus urbains centraux.  
 
La superficie qui sera artificialisée lors de la mise en œuvre du Plan Local d’urbanisme correspondrait 
à la somme des superficies de l’ensemble des zones à urbaniser (AU1, AU1c et AU2, soit 7,5ha) ainsi 
que la surface des dents creuses qui pourront être aménagées (4,7ha). 
 

 
 

Le projet est particulièrement vertueux en termes de consommation d’espaces, avec une 

densification du bâti dans le centre-bourg dans les dents creuses et la préservation des zones 

naturelles et agricoles. 

1. Quant à la régularité de la procédure 
 

Les obligations relatives à la composition et à la consultation du dossier, à la publicité par 

affichage et voie de presse, à la durée de la consultation, à la présence du Commissaire Enquêteur, à 

la forme du registre et à la formulation des observations ont été amplement satisfaites et pour le 

moins strictement respectées. 

En conséquence, j’estime que la procédure a été régulière et que la consultation pour l’enquête 
publique  de la révision générale du POS valant élaboration du P.L.U. de la commune de Montlebon 
ne contient aucun facteur de contestation. 
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2. Quant aux enjeux et aux aspects positifs du projet 
 

Le projet contient de nombreux aspects positifs : 

- Préserver l’identité du village en préservant le bâti ancien. 

- Le développement de l’habitat se réalisera principalement dans les dents creuses. 
- Les impacts environnementaux  des zones urbaines ou à urbaniser sont faibles. 
- L’objectif de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre 
l’étalement urbain est parfaitement atteint. 
- Maitriser l’urbanisation par la création de Zones à Urbaniser qui devront faire l’objet 

d’un aménagement d’ensemble. 

- Mixité de l’offre de logement. 

- Assurer une continuité au sein de l’enveloppe urbaine. 

- Accorde de l’importance aux déplacements doux  

- A court ou à moyen terme la densité de logement à l’hectare, sur les zones 

constructibles de la commune, augmentera par rapport à aujourd’hui. 

- Maintien et développement des activités notamment sur la zone d’activité de Chinard 
- Une pérennisation de l’activité agricole par le maintien des zones agricoles en 
périphérie des zones urbaines. 
- Par rapport au précédent POS la surface des zones Naturelles et Agricoles a 
augmenté.  
- Préserver les éléments caractéristiques du paysage patrimoniaux et naturels. 
- Promouvoir les principes de développement durable. 
- Le projet n’a pas d’incidence sur les sites Natura 2000. 
- Préserver les éléments structurants de la trame verte et bleue.  

- Prends en compte les milieux à risques. 
- Permet de développer l’offre touristique. 
- Les capacités d’assainissement sont suffisantes pour traiter les effluves liés 
l’augmentation de la pression démographique.  

 

3. Quant aux enjeux ou aspects négatifs du projet 
 

Le projet contient  comme aspects négatifs : 

- De nombreux habitants dont les maisons ont été classées au titre de l'article L151-19 du code 

de l'urbanisme s’oppose à leurs classement ou bien demandent des modifications des 

contraintes architecturales ; 

- Une partie des citoyens habitants dans la partie centre et sud des cartes du règlement 
graphique principalement dans les zones Uhameau perdent du terrain constructible par rapport 
au précédent POS et se sentent lésés ; 

- La partie manuscrite du règlement peut être améliorée sur certains points pour plus de clarté 

et de lisibilité ; 

 

4. Conclusion générale 
 

A l’issue de l’enquête, se fondant sur l’étude du dossier, le bilan de la concertation préalable, 
les entretiens avec le maître d’ouvrage, les observations du public, les services de l’Etat et des 
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personnes publiques associées, ainsi que les visites sur les sites concernés, le commissaire enquêteur 
établit les conclusions ci-après. 
 
Constatant que : 
 
 Le choix de la procédure de la révision du POS en PLU se justifie. 
 Le projet n’a pas d’incidence sur les sites Natura 2000 alentours. 
 Le projet est compatible avec le SDAGE du bassin Rhône-Méditerranée. 
 Le projet de PLU est compatible avec la le SAGE Haut-Doubs et Haute Loue. 
 La concertation a été réalisée dans les règles et a permis aux citoyens de s’exprimer en amont 

de l’arrêté-projet du PLU. 
 Au plan règlementaire, l’enquête s’est déroulée conformément aux textes qui la régissent, 

notamment en ce qui concerne la publicité, le contenu du dossier et le déroulement général 
de la procédure. 

 
 
Considérant que le projet : 
 

- Va permettre à la commune de maitriser ses zones urbanisables et à urbaniser. 
- Va permettre à la commune de préserver ses zones naturelles. 
- A des enjeux et aspects positifs nettement plus nombreux que ceux négatifs. 
- Laisse une place importante pour l’activité agricole sur le territoire communal. 
- Ne comporte que très peu d’aspects négatifs pour la population comme pour 
l’environnement. 

 
J’ai l’honneur d’émettre un : 

 

AVIS FAVORABLE 

 
à l’enquête publique de la révision du POS valant élaboration P.L.U. de la commune de Montlebon. 

 
Reserve : 
 Aucune réserve 

 
Recommandation : 
Le Commissaire Enquêteur émet 5 recommandations : 
 

1. Modifier les règlements des STECAL des sites de ski du Gardot et du Meix Busy en précisant 
explicitement les constructions permises comme préconisé par la CDPENAF. 

2. Limiter à un seul logement par exploitation, et de clarifier la situation pour l’exploitant qui 
perd 1.8 ha. (GAEC Taureau-Schaller) comme préconisé par la CDPENAF.  
3. Modifier le règlement de la zone Ndoubs qui autorise les affouillements et exhaussements de 
sol pour la création d’étang ou de constructions, ce qui est contraire aux préconisations du SDAGE. 
4.  Nous préconisons une concertation entre les propriétaires des maisons classées au titre  de 
l'article L151-19 du code de l'urbanisme et la commune, car nous pensons  qu’entre l’attachement 
des citoyens pour leur bâtisse et la volonté du conseil de préserver le patrimoine, les deux parties 
peuvent arriver à un compromis. 
5. Prendre en compte les remarques et avis lors de la réunion de travail  prévue pour septembre 
2018 
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Fait et clos à Besançon, le 1 août 2018. 
 
Hervé ROUECHE 

Commissaire Enquêteur 
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V. Annexes 
 
 
 

 

 
    

 

 
 

 

Annexe 1 PV de synthèse 
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1. Synthèse des observations du public 
 
 

 Secteur au bourg (Uhabitat) 
 
1 – M. PUGIN Philippe, 2 rue des creux, 25500 MONTLEBON 
Propose d’échanger la partie de sa parcelle N°3 située sur la rue des Creux contre une légère extension  de 
la délimitation de la zone Uhabitat sur la parcelle N°2 en vue d’un projet d’agrandissement de la maison. 
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2- M. et Mme ROUXBEDAT François et Chantal sollicite que la parcelle 167 au lieu-dit Clos Bizot soit classée 
en U. Il s’agit d’une parcelle vendue par un agriculteur, non louée et qui n’aura pas de vocation agricole. Et 
qui a le caractère d’une dent creuse et qui permettrait une meilleure implantation d’une construction 
possible au fond de la parcelle 18. 
 
3- Mme BOURDENET Simone, 14 rue des Epinottes 25500 MONTLEBON 
Nous vous adressons notre demande de modification de zonage concernant la parcelle cadastrée section : 
N°273 et 270 de la réglementer en autorisation à construire. 
En effet, cette parcelle de 19ares45 est à ce jour classée en zone agricole, elle se trouve enclavée et 
desservie par un chemin communal. Notre fermier accepte de l’exploiter malgré l’évolution de son matériel 
agricole «  très large ». C’est une contrainte pour lui de récolter du foin sur une si petite parcelle, nous en 
avons bien conscience. Nous ne souhaiterions pas voir une friche s’installée à proximité des constructions 
voisines. 
Suite à plusieurs demandes de propositions d’achat de cette parcelle par des futurs acquéreurs cherchant 
du terrain constructif, nous a amené, moi et mes enfants, à l réflexion que cela serait la meilleurs utilisation 
de son sol dans l’avenir. 
 
4- Mme BOUCARD Yolande et ses enfants. Indivision BOUCARD Jean-Marie. 1 rue du Moulin 25500 
MONTLEBON 
Nous détenons la parcelle cadastrée ZE 332 située au Hameau de Chinard. Nous demandons à ce que celle-
ci soit classée constructible. 
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5- Courriel de M. ROUGNON-GLASSON Michel. 
Propriétaires des parcelles « Le grand clos » ZH 23 et « champs Michaud » ZC168 demande que ces 
parcelles soient urbanisables. 
 
 
6- Mme VUILLET Michèle et M. PIERRE Antoine. 
Etant propriétaires des parcelles ZH48, ZH 166 et ZH46, au lieu-dit « les Génévriers » incluses dans 
l’aménagement AU. Nous souhaitons que  nos parcelles restent classées en Uhabitat. En effet, nos parcelles 
sont viabilisées en ce qui concernent ZH46 et en bordure des réseaux pour ZH48-ZH166. De plus, ZH46 
dispose d’une servitude de passage depuis la rue de Neuchâtel. Un lotissement nécessité deux accès, il y en 
a actuellement 3, en créer un quatrième est inutile et gaspille du terrain constructible. Dans la proposition 
actuelle, la route qui travers ZH48 ne permet plus à Mme VUILLET Michèle aucune construction. En résumé, 
nous demandons que ZH46 et ZH48 ne fassent plus partie de cet aménagement global. 
L’accès par la rue des Seignes est d’autant plus contestable que celle-ci débouche sur la rue des Creux. La 
sortie de la rue des Seignes par la rue des Creux est dangereuse, car la visibilité est nulle. D’autre part, la rue 
des Creux est peu passante : la circulation est limitée par des rétrécissements, des gendarmes couchés. Il 
semble beaucoup plus logique de privilégier les accès par la rue de Neuchâtel. 
Au cas où la municipalité s’obstinerait à vouloir réaliser cette route sur ma parcelle, je demande à ce que 
celle-ci me soit indemnisée au prix du terrain à bâtir, qui était à 160 euros le m2 en 2016. 
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7- M. BOURNEZ Anne et Maxime, 12 rue des Creux, 25500 MONTLEBON courrier de 4 pages  
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8- ROY Michèle, 3 rue du champ violon, Montlebon,  et Mme Sioly Véronique, 6 chemin de la vierge Beure. 
Nous ne sommes pas d’accord avec la « dévalorisation » des parcelles  N°193 et 194 en zone humide. Elles 
ont été viabilisées en 2010, dans l’objectif d’une construction. La parcelle 191, en même zone a été 
construite en 2010. Pas de source existante. 
Pouvez-vous nous donner plus d’informations sur ce qu’est un plan d’ensemble et le coût pour une 
éventuelle construction individuelle (pourcentage réquisitionné pour la voirie, coût de la viabilité) parcelle 
132. 
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9-  Mme MICHEL Bertha, 336 rue Camon, 57260 DIEUZE courrier de 6 pages  
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10- M. CHOPARD Olivier et Mme Dromard Magalie 
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11- M. VUILLET Jean-Marie, 3 rue des Seignes, 25500 Montlebon 
Propriétaire en indivision de la parcelle ZC 123 au lieu-dit « Genegreux », je demande son classement en 
zone U Habitat. En effet il existe un accès sur la rue de la Tuilerie et les réseaux sont proches. 
 
12- M. REUILLE PIERRE  propriétaire de la parcelle 203 rue de Chinard et M. REUILLE François propriétaire 
des parcelles 202-380 rue de Chinard. 
Dans les Orientations d’Aménagement et de Programmation (3) p19. Conteste la présence du cône de 
visibilité qui grève la parcelle 205 (impact important en ce qui concerne la possibilité de construire sur cette 
même parcelle alors que la logique communale) combler les terrains encore inoccupés du centre du village. 
 
13- Courriel de M. ROUGNON-GLASSON François, 260 allée des Eglantines, 01580 IZERNORE 
Je suis propriétaire des parcelles A368, AE367 (zone AU) et de la parcelle AE 357 (zone U), plan de zonage 
partie Nord, en zones  urbaines et à urbaniser à l’entrée Sud-Est du village. 
Je suis désagréablement surpris de constater que la moitié de ma parcelle AE 357 est grevée afin de 
maintenir une « perspective visuelle sur l’ancienne ferme à caractère patrimonial depuis la D48 » 
(document OAS) et qu’un projet de liaison douce borde la totalité de cette parcelle, limitant ainsi les règles 
de constructibilité. 
Entre autres, les parcelles AE367 (grevée d’un emplacement réservé) et AE368, issues de la division (terrain 
initialement cadastré AE317) réalisé en 2007 pour permettre la construction de la parcelle AE366, sont 
classées en AU1 alors que des accès on été prévus et autorisés par DP02540307R0017 le 21/12/2007 ? Au 
vu de cette division réalisée depuis 10 ans et de la construction de la parcelle AE366, cette parcelle AE368 
devrait être classée en U et non en AU1. 
De plus, je constate que les quelques vieux « pommiers » et « poiriers », ou ce qu’il en reste, présents sur 
cette parcelle, doivent être préservés et que leur suppression est interdite. Ces dispositions contraignent 
encore un peu plus les règles de constructibilité de ce terrain, d’autant qu’on y impose l’aménagement 
d’une desserte routière permettant un «  bouclage » des voiries entre les deux impasses. 
J’estime que l’ensemble de ces mesures est confiscatoire de mes biens. Par conséquent je m’oppose à ce 
projet et sollicite le classement de la parcelle AE368 en zone U et vous propose de déplacer la liaison 
routière dans la zone de « perspective visuelle sur l’ancienne ferme et le val de Morteau », c'est-à-dire au 
sud de la parcelle AE282. 
 
 

 Secteur La Vignotte, Petit Fourg, sur les Fourgs 
 
1- M. DUCHET-ANNEZ Roland, 28 rue du gros Fourg 25500 Morteau 
Je sollicite la commission du PLU sur le fait que nous aimerions finir le lotissement commencé en 2011, où 
nous avions amené les réseaux secs et humides ainsi que l’emprise de route de ce futur lotissement. Un 
certificat d’urbanisme avait été déposé fin 2013, une parcelle a été mise à disposition ENEDIS pour poser un 
transformateur qui devrait desservir toutes les futures constructions. Je suis surpris qu’on privilège une 
parcelle dans les hauts de Chinard où il y a deux mois sans soleil. 
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2- Mme VERNIER Renée, 1 rue du Gros Fourg 25500 MONTLEBON 
Propriétaire de la parcelle 19 Champ de Rotte Combe, je souhaiterai qu’elle devienne constructible, en effet 
située entre deux zones bâties «  sur le Vignette » et « sur les carrières ». 
 
3- Mme BOURDENET Monique et ses enfants, 15 rue de la Chapelle 25500 MONTLEBON 
Propriétaires des parcelles 179-180 et 181 au lieu-dit sur le Petit Fourg, ainsi que la parcelle N°14 au lieu-dit 
au Bas du Fourg. Nous demandons que ces parcelles deviennent constructibles. Les réseaux existent et les 3 
parcelles 179-180-181 sont loties. Ces parcelles restent dans la continuité des habitations. 
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4- SELARL DEVEVEY pour l’indivision ARNOUX 
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5- SELARL DEVEVEY pour Mme MICHEL Monique 
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6-  SELARL DEVEVEY pour M. BOURDENET Jean-Jacques 
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 Secteur Les Sarrazins, Le Rondot, Derrière le Mont 
 

1- Mme CREVON Bénédicte, 1 rue des Rechottes, 25390 FOURNETS-LUISANS. 
Je suis propriétaire de l’angle situé en zone agricole de la parcelle ZI96. Je souhaite le passage en zone 
constructible du lieu-dit des Sarazins. Ce terrain est déjà viabilisé. 
 
2- Courrier de M. SIMONIN Dominique transmis en main propre 
Je souhaite que devienne constructible ma parcelle B97 à LOUADEY. Une partie l’est déjà, la forêt d’ailleurs 
coupée, est 30 mètres plus loin que sur les plans du POS actuel, les réseaux existent, et déjà 7 autres 
habitations sont dans cette zone. 
D’autre part, je demande que la parcelle E334 qui n’est qu’un talus non constructible, soit reclassée pour 
permettre la régularisation de mes garages enterrés. 
 
3-    Michel et Christine REGNIER,  Les Vuillaumiers, 25500 MONTLEBON 

  Aucune zone possible de constructions supplémentaires dans les hameaux du Rondot et des Vuil-
laumiers. 

Nous aurions souhaité que ces hameaux puissent bénéficier d'une PETITE densification de construction, afin 
de permettre par exemple à nos enfants de vivre dans ces écarts. 

Nous comprenons bien la restriction et le recentrage autour du bourg et souhaitons que ces écarts restent 
peu construits. 

Nous sommes conscients aussi de la nécessaire préservation des sites, mais nous pensons que avec des 
prescriptions strictes de construction dans le cadre de l'habitat tels que remarqués à Montlebon, il serait 
possible d'envisager quelques habitats. 

Ce que nous n'arrivons pas à comprendre, c'est pourquoi il y a traitement différent selon les hameaux. Par 
exemple, avec celui des Sarrazins. Nos hameaux bénéficient des infrastructures, sont sur une voie de 
communication importante. Il y a, entre les constructions existantes, des "dents creuses". Nous aimerions 
avoir des précisions et une révision quant à ces hameaux 

 Une remarque quant aux zones forestières à conserver, notamment le long des chemins commu-
naux. 

C'est une très bonne initiative, sauf qu'il est un peu tard pour, par exemple, le chemin menant du Rondot au 
Mont Gaudichot : Tous les grands arbres ont été coupés ; Un arbre ou deux était à couper car morts ou 
présentant des branches mortes.... Mais, au lieu d'élaguer, c'est maintenant un chemin rasé. Idem pour les 
haies qui entourent des champs exploités par nos voisins agriculteurs.  

 autre remarque : 

Dans la suite de nos deux premières réflexion, nous voudrions souligner l'excellent travail fourni par les 
intervenants qui ont travaillé sur le recensement des bâtiments, sur les spécificités géologiques, 
écologiques, tant au niveau de la faune, de la flore, et des terrains particuliers qui émaillent notre 
commune. Cela fait plaisir à voir. Merci à eux. 
 
4- M. PERRIN Henri, 11 les Sarrazins, 25500 Montlebon 
1/ Je demande que la zone U Habitat soit élargie de part et d’autre de la maison située au 4 Les Sarrazins, 
sur la parcelle ZI N°51. 
2/ Je demande que la partie de la parcelle ZI N°117 entre le chemin des Charrières et les maisons existantes, 
en prolongation de la zone U Habitation, coté ouest, soit classée également en zone U Habitation. 
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3/ Je demande que le bâtiment situé en bordure de la RD 48, au N° 2 Les Sarrazins, soit changée en surface 
habitable, parcelle ZI N°51. 
Les paysages du Haut-Doubs sont le résultat du travail de nombreuses générations qui mes ont façonnées. 
Pour continuer à faire vivre la zone haute de la commune, il faut permettre aux personnes d’y travailler et 
d’y habiter. 
Est-il judicieux de bloquer cette évolution ? 
Est-ce que quelques constructions individuelles, là où les hameaux existent déjà, poseraient des problèmes 
à la collectivité ? 
 

 

 
 
5- M. ROGNON Henri et ses 3 enfants 
Propriétaire de la parcelle 108 au lieu-dit « Champs Dubiey et Champ Claude ». Je souhaite que la partie de 
la parcelle 108 située au Sud-Ouest de la parcelle 106 soit classée en zone U Hameau. Et ce afin que mes 
enfants et petits-enfants puissent garder un lien avec leurs racines. 
 
6- M. TISSOT Bertrand, 29, les Sarrazins, Montlebon 
Je suis propriétaire de la parcelle ZI99 sise aux Sarrazins lieu-dit «  En vent des Maucerneux » ainsi que pour 
partie de la parcelle 100 (en indivision). 
Jusqu’à ce jour, ces deux parcelles s’intégraient dans le secteur constructible et ne posaient aucun problème 
quant à la configuration de l’espace de l’urbanisation. Aujourd’hui, la donne semble changée : la parcelle 99 
ne serait plus constructible et la moitié de la 100 subirait le même sort. 
Outre le fait que ce retour en arrière modifie profondément la valeur des sols concernés, ce découpage ne 
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parait pas judicieux. Il ne tient pas compte  d’une enveloppe générale jusqu’à simple et logique en forme 
rectangulaire d’une part et ne prend pas en compte le fait que la sortie de ces deux terrains peut se faire 
facilement sur la route communale de Fontenottes, sans aucune gêne pour la départementale. De plus, du 
fait qu’elles soient placées entre la route et les parcelles 98 et moitié de la 100 ne permet pas une 
exploitation aisée du terrain pour les engins agricoles toujours plus gros.  
C’est pourquoi je vous demande de revoir cette situation afin de maintenir l’existant qui m’apparaît à la fois 
la plus logique. 
 
7- M. SIMONIN Joseph, 5 les Sarrazins, Montlebon 
Gérant de la SCI «  La Cloison » propriétaire de la parcelle 483 au lieu-dit «La voie Bourney », je demande 
son extension en zone A touristique jusqu’à l’intersection avec la parcelle 480 en tirant droit parallèle à la 
limite actuelle (environ 30m). 
 
8-  M. MAMET Nicolas, 4 le Rondot, Montlebon 
Propriétaire des parcelles ZK17 et ZK 18 au Rondot, ayant comme projet la construction d’une maison 
attenante à mon atelier sur la parcelle 17, je demande l’extension de la zone constructible d’une dizaine de 
mètres à partir du mur de l’atelier coté Nord-Ouest. 
 
9-M. DUQUET François, 2 les Maucerneux 
Propriétaire des parcelles 497 et 498 demande que la parcelle 498 redevienne constructible comme c’était 
le cas dans le POS en prolongement de la parcelle 497 en direction du Nord-Ouest. 
 
 

 Immeubles, monuments, espaces publics à préserver et à mettre en valeur 
 
1-M. SIMONIN Louis 15 les Sarrazins, Montlebon 
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2- Indivision CLERC, S/C Jean Jacques CLERC, 16 rue de l’amiral Ronarc’h, 67640 FEGERSHEIM 
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3- M. MOYSE Jean-Claude, La Vigne. 
Nous demandons que notre bien référencé p 120 de la partie écrite du règlement «  Sur la Seigne » N°68- La 
Vigne soit déclassée des règles patrimoniales spécifiques. En effet nous avons comme projet le 
rehaussement de la toiture de la remise. 
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4- M et Mme RENAUD Claude 
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5-  M. BOURDIN Didier, 16 rue des Coquillards, Montlebon 
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6- M. ROGNON Christian, 6 mont dessus, Montlebon 
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 Concernant les emplacements réservés 
 
1- M. VUILLIER David et Sandra, 1 rue de Sobey, Montlebon en deux exemplaires identiques dans les  2 
registres 
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2- M. SIMONIN Louis 15 les Sarrazins, Montlebon 
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 Secteur La Voie Bourney, La Saule 
 

1- Mme SIMONIN Nathalie et M. CHEVENNEMENT David 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2- M. SIMONIN Fabrice et Carole, 5 la Voie Bournez, Montlebon 
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3-  SELARL DEVEVEY pour M. GARNACHE Gilbert 
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 Zone artisanale de Chinard 
 
1-M. BOUCARD Norbert, 38 rue de Chenoz, 25720 Avanne Avaney 
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 Concernant le règlement du PLU 
 

1- M. MONNEY Hervé 
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2- Mme KACZMAR Marie-Jo, 4 rue du gros fourg, Montlebon 
 

 

 
 

 Concernant les pistes de ski et raquettes 
 
1- M. ANDRE Patrick, les Charmottes, Montlebon 
La commune a souhaitée de par le PLU créer des zones où les propriétaires ne pourront plus interdire le 
passage des pistes de ski et raquettes. 
D’abord je trouve choquant le non respect des propriétés privées et du libre choix de chacun à autoriser ou 
non le passage. 
L’article 1384 du code civil rend responsable les propriétaires forestiers en cas d’accidents (chute de branche 
ou autre sur une personne). 
De ce fait je demande à ce que la commune s’engage par écrit à se substituer au propriétaire au cas où la 
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responsabilité de ce dernier serait engagée en cas d’accident ; pas seulement l’hiver mais en tout temps car 
les personnes passant l’hiver sur les pistes de ski ou raquettes reviennent bien souvent en été à pied ou en 
VTT sur les mêmes trajets. 
D’autre part le bien être animal préconise et peut-être bientôt obligera les agriculteurs à sortir le bétail 
régulièrement l’hiver, dans mon cas 9 « barrières » sont ouvertes pour les passages des pistes de ski et 
raquettes, qui viendra les fermer à chaque sortie des animaux pour qu’ils ne se sauvent pas et le rouvrir 
après ? 
En conclusion, je trouve dommage que après plus de 40 années où le dialogue entre les propriétaires et les 
personnes responsables du balisage des pistes ont toujours permis de trouver une solution, on impose les 
choses car si les propriétaires ne pourront plus interdire les passage des pistes, ils pourront interdire 
d’ouvrir les barrières voir démonter les murs en pierre sèche ou couper les haies pour passer (haie qui 
quelques fois pousse très vite). Mais il est vrai qu’à la campagne nous n’avons que des devoirs et pas de 
droits. Un simple « merci de nous avoir laissé passer » au printemps ferait bien plaisir. 

 
 

 

2. Interrogation personnelle du Commissaire Enquêteur 
 

Comme la remarquée justement la DDT, de nombreux décrochements de la zone U habitat entre deux cons-

tructions  sont présents et paraissent injustifiés. S’agit-il d’erreurs graphiques ou bien existent-t-il des justifica-

tions sur ces particularités de zonation? 
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Annexe 2 Réponses du Maitre 
d’ouvrage au PV de synthèse 

 
 














